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Le gouvernement autorise un fichage sans précédent des Français [jeu., 03 nov. 21:12]Un décret publié au Journal officiel dimanche 30 octobre autorise la création d’un fichier regroupant les informations biométriques de l’ensemble des détenteurs de passeport ou de carte d’identité âgés de plus de 12 ans. Soit, à terme, près de 60 millions de Français n’ayant commis aucune infraction. Officiellement, il s’agit de lutter contre la fraude et la falsification de documents.



	
L’ancien président sous l’emprise de Djouhri [jeu., 03 nov. 20:14]L’intermédiaire Alexandre Djouhri est devenu l’un des objectifs de l’enquête sur les financements libyens. En le plaçant sur écoutes, les enquêteurs ont découvert ses liens avec Nicolas Sarkozy et Dominique de Villepin, ou l’ampleur de son réseau médiatique. Révélations sur une proximité hors normes au cœur de la République.



	
Le fantôme de Kadhafi hante toute la droite [jeu., 03 nov. 20:04]Le dossier du financement de la Sarkozie par le régime de Kadhafi ne cesse de s’épaissir. Révélé il y a cinq ans par Mediapart, de nouveaux éléments sont mis au jour par la justice. Les rivaux de Nicolas Sarkozy devraient s’en saisir, au nom de cette nouvelle éthique publique qu’ils revendiquent.



	
Dati à Hortefeux: «Salut le facho!» [jeu., 03 nov. 20:03]Rachida Dati et Brice Hortefeux, le 17 décembre 2008, à lÉcole polytechnique de Palaiseau. © Reuters En 2013, Rachida Dati a prévenu Brice Hortefeux des révélations qu’elle pourrait faire au sujet de « l’argent liquide » qu’il a « perçu pour organiser des rdv auprès de Sarko lorsqu’il était président », et « des relations tout aussi liquides » qu’il a eues « avec Takieddine », l’un des intermédiaires de l’affaire libyenne.



	
Theresa May encaisse son premier revers sur la route du Brexit [jeu., 03 nov. 19:01]Londres a fait appel, après le jugement de la Haute cour, qui donne le dernier mot au parlement, pour ouvrir les négociations du Brexit. L’imbroglio pourrait encore retarder le début des négociations. Un camouflet pour la chef du gouvernement britannique.



	
Une plainte pour escroquerie vise le président de la fédération de rugby et le ministre Thierry Braillard [jeu., 03 nov. 18:56]L’un des visuels du grand stade diffusés par le cabinet Popoulos retenu par la FFR © DR Les défenseurs d’un contre-projet de stade à Ris-Orangis, deux fois moins onéreux, ont déposé deux plaintes auprès du procureur de la République d’Évry. Dans leur collimateur : le président de la fédération de rugby (FFR) Pierre Camou, accusé de « détournement de fonds publics », « abus de confiance » et « escroquerie ». Mais aussi le secrétaire d’État aux sports Thierry Braillard, pour « complicité » des même…



	
Manifestation contre la loi travail: six mois avec sursis pour le sociologue Nicolas Jounin [jeu., 03 nov. 18:54]Le sociologue était accusé par un commissaire d’avoir frappé volontairement un policier lors d’une manifestation interdite contre la loi El Khomri le 28 avril au matin. Il a toujours démenti les faits, accusant au contraire les policiers de lui avoir porté des coups.



	
La droite en croisade identitaire dans les classes [jeu., 03 nov. 12:46]C’est surtout une musique identitaire qui s’échappe des programmes des candidats à la primaire de la droite. L’école devient le réceptacle des obsessions françaises avec l’écriture d’un récit national, le retour de l’uniforme ou encore l’interdiction du voile à l’université.



	
Education: les candidats de droite cherchent à se distinguer [jeu., 03 nov. 12:45]Quelle sera la feuille de route pour l’école si la droite l’emporte en 2017 ? Malgré beaucoup de points communs, les programmes des candidats à la primaire divergent sur certains aspects essentiels. Décryptage, alors que le deuxième débat télévisé doit se concentrer en partie sur ces questions.



	
Les sarkozystes lancent une offensive désespérée contre Bayrou [jeu., 03 nov. 12:37]À trois semaines du premier tour de la primaire, les sarkozystes pensent avoir trouvé en François Bayrou l’angle d’attaque idéal pour contrer Alain Juppé. En en faisant le problème n°1 du scrutin, l’ex-chef de l’État révèle la faiblesse de ses dernières armes.
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Le gouvernement autorise un fichage sans précédent des Français

3 nov. 2016 | Par Louise Fessard et Jérôme Hourdeaux
 - Mediapart.fr

    
Un décret publié au Journal officiel dimanche 30 octobre autorise la création d’un fichier regroupant les informations biométriques de l’ensemble des détenteurs de passeport ou de carte d’identité âgés de plus de 12 ans. Soit, à terme, près de 60 millions de Français n’ayant commis aucune infraction. Officiellement, il s’agit de lutter contre la fraude et la falsification de documents.


C’est par un décret, qui aurait pu passer inaperçu, publié sans annonce préalable au Journal officiel du 30 octobre, en plein pont de la Toussaint, que le gouvernement a décidé de créer le plus important fichier de l’histoire de France. Repéré dans un premier temps par le site Nextinpact, ce texte autorise la création du fichier des « titres électroniques sécurisés » (TES) regroupant les données biométriques de l’ensemble des détenteurs de passeport et de carte d’identité, soit, à terme, près de 60 millions de personnes.
Ses détracteurs évoquent déjà un « fichier monstre », un « fichier des gens honnêtes », dans lequel serait inscrit chaque citoyen, à l’exception des mineurs de moins de 12 ans.
	Qu’est-ce qui existait déjà ?

Depuis 1955, les données liées à la création des cartes d’identité sont enregistrées dans le fichier national de gestion (FNG) pour la carte nationale d’identité (CNI), prévu par le décret du 22 octobre 1955. À l’exception de la photographie et de l’empreinte digitale, qui, elles, sont uniquement consignées dans les fichiers papier de chaque préfecture. Pour les passeports, un fichier plus récent, créé par décret en 2005 et déjà appelé Titres électroniques sécurisés (TES), centralise toutes les données numérisées, y compris, depuis 2009, les biométriques (photographie et empreintes digitales de deux doigts). Jusqu’à présent, n’étaient fichés que les seuls détenteurs d’un passeport « biométrique », c’est-à-dire délivré après le décret du 30 avril 2008 et équipé d’une puce électronique. Dans celle-ci, sont stockées toute une série de données personnelles permettant d’identifier son possesseur : nom, âge, sexe, couleur des yeux, taille, domicile, données relatives à la filiation, données relatives au document en lui-même (date et lieu de délivrance, date d’expiration, etc.), ainsi que des images numérisées de la photo d’identité et de deux empreintes digitales. Ces données sont également stockées dans le fichier TES.
	Pourquoi ce nouveau fichier ?

Le nouveau fichier TES étend aux cartes d’identité cette numérisation et cette centralisation des données biométriques, listant notamment couleur des yeux, taille, image numérisée du visage, empreintes digitales, adresse courriel et numéro de téléphone. Ces données seront conservées pendant quinze ans pour les passeports et vingt ans pour les cartes nationales d’identité (durées ramenées à dix ans et quinze ans pour les mineurs) par l’Agence nationale des titres sécurisés, sous la responsabilité de la direction des libertés publiques et des affaires juridiques du ministère de l’intérieur. « Il s’agit d’intégrer les données d’un fichier obsolescent qui existe déjà, le FNG, destiné à l’instruction des demandes de carte nationale d’identité, dans un fichier bien plus fiable, car récent, comportant notamment les données biométriques relatives aux passeports, biométrisés depuis 2009 », a expliqué Bernard Cazeneuve, le 2 novembre 2016, lors des questions au gouvernement à l’Assemblée. Désormais, ce ne sont donc plus seulement quelque 15 millions de Français détenteurs d’un passeport biométrique qui seront inscrits sur ce fichier, mais l’ensemble des Français disposant d’une carte d’identité.
Le gouvernement avance deux objectifs : accélérer le traitement des demandes de carte d’identité en mutualisant les outils déjà utilisés pour les passeports et mieux lutter contre les usurpations d’identité. Au regard de ces objectifs, ce mégafichier est-il vraiment proportionné ? Difficile à dire puisque le choix du gouvernement socialiste de passer par un décret et non par le Parlement – comme la loi de 1978 l’y autorise – lui a permis de s’affranchir d’une étude d’impact et donc de tout chiffrage. À lire les derniers chiffres disponibles de l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales, le problème des usurpations d’identité n’est cependant pas si alarmant. En 2014, la police et la gendarmerie ont saisi 5 910 faux documents d’identité, un nombre en baisse de 29 % depuis 2005 (8 361 cas constatés). De son côté, la police aux frontières a saisi la même année 6 429 documents français frauduleux, dont 975 titres de séjour, 933 cartes d’identité, 544 actes d’état civil, 517 passeports, 248 permis de conduire, 141 visas et 47 composteurs et timbres.
Des chiffres à mettre en regard des 60 millions de personnes qui vont ainsi se retrouver fichées. En octobre 2011, se montrant bien plus sévère qu’aujourd’hui sur le « fichier des honnêtes gens » porté par la droite, la Cnil avait critiqué le principe même d’une centralisation des données biométriques des Français. « La proportionnalité de la conservation sous forme centralisée de données biométriques, au regard de l’objectif légitime de lutte contre la fraude documentaire, n’est pas à ce jour démontrée », estimait-elle alors. Aujourd’hui, elle juge « déterminées, explicites et légitimes » les finalités du nouveau fichier TES, demandant cependant que le Parlement soit saisi et que soit étudiée l’alternative d’une puce. En avril 2011, le sénateur LR François Pillet notait dans son rapport sur la création du « fichier des honnêtes gens » que « presque aucune démocratie occidentale n’a souhaité créer un fichier central biométrique de la population ». « Si plus de douze pays [européens – ndlr] ont adopté une carte nationale d’identité électronique, en revanche, peu prévoient l’inclusion de données biométriques et presque aucun la mise en place d’un fichier central [à l’exception de l’Espagne – ndlr] », précisait-il à l’époque.
	Quelle est la différence avec le fichier retoqué par le Conseil constitutionnel en 2012 ?

Contrairement au fichier dit « des honnêtes gens » en partie retoqué par le Conseil constitutionnel en mars 2012, le décret créant le nouveau fichier TES autorise uniquement l’authentification des demandeurs, non leur identification. Il permettra de vérifier l’identité avancée par le demandeur, en comparant automatiquement ses empreintes digitales avec celles déjà enregistrées à son nom, et non de rechercher l’identité d’une personne à partir de ses données biométriques.
[[lire_aussi]]
Le décret prévoit que le fichier « ne comporte pas de dispositif de recherche permettant l’identification à partir de l’image numérisée du visage ou de l’image numérisée des empreintes digitales enregistrées dans ce traitement ». Le gouvernement argue donc qu’il s’agit d’un pur fichier administratif et non d’un fichier de police.
Comme tout fichier administratif, le nouveau TES peut cependant faire l’objet de réquisitions judiciaires. « En principe, le système est verrouillé, mais comme les réquisitions judiciaires permettront de retrouver quelqu’un à partir de sa photo, on ne peut pas dire que l’identification à partir des données biométriques sera techniquement impossible », remarque le député socialiste Gaëtan Gorce, membre de la Cnil. Le député regrette que le gouvernement ait créé ce « fichier monstre » sans « débat parlementaire » qui aurait permis « une procédure plus transparente sous contrôle du Conseil constitutionnel ».
Et légalement, une modification des finalités de ce fichier, en cas d’attentat ou de fait divers créant une grande émotion, semble assez facile. La loi du 6 janvier 1978 prévoit que les fichiers étatiques « qui portent sur des données biométriques nécessaires à l’authentification ou au contrôle de l’identité des personnes » peuvent être créés par « décret en Conseil d’État, pris après avis motivé et publié de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) ». C’est ce que le gouvernement socialiste a fait pour créer ce nouveau fichier, au grand dam de la Cnil. « Les enjeux soulevés par la mise en œuvre d’un traitement comportant des données particulièrement sensibles relatives à près de 60 millions de Français auraient mérité une véritable étude d’impact et l’organisation d’un débat parlementaire », a regretté l’autorité administrative dans son avis.
Pour changer la finalité de ce mégafichier et rendre possibles des recherches à partir d’une empreinte digitale ou d’une photo, il suffira donc à un gouvernement de procéder de la même manière, par décret, après avis de la Cnil et examen du Conseil d’État. « Il y aurait un réel risque de censure du Conseil d’État, se basant sur la position du Conseil constitutionnel », nuance toutefois Gaëtan Gorce. En mars 2012, le Conseil constitutionnel avait en effet en partie retoqué la loi sur la protection de l’identité portée par la droite, au nom du « respect de la vie privée ».





	Les socialistes changent-ils d’avis comme de chemise ?

La fronde contre cette réforme avait, ironie du sort, été menée par un député socialiste qui se trouve être aujourd’hui l’un des plus ardents défenseurs du TES, le ministre de la justice Jean-Jacques Urvoas. Le garde des Sceaux s’est d’ailleurs justifié, sur Facebook, de ce revirement qui, selon lui, n’en est pas un. « Au nom de tout le groupe socialiste, je m’étais opposé au projet qui était contenu dans la loi relative à la protection de l’identité en mars 2012 », reconnaît l’ex-député socialiste. Mais, selon lui, cette opposition ne concernait que les modalités d’application, trop larges, du fichier TES, et non son principe. « Le Conseil constitutionnel que j’avais saisi avec plusieurs collègues socialistes avait censuré ces dispositions en raison de la pluralité des finalités et des modalités de consultation, considérant qu’elles portaient une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée. Il n’avait pas, en revanche, remis en cause le principe d’un fichier commun aux CNI et aux passeports. » [image: Jean-Jacques Urvoas © Reuters] Jean-Jacques Urvoas © Reuters 

Jean-Jacques Urvoas conservant, sur son blog, un carnet précis de ses prises de position, il est pourtant facile de constater que le ministre de la justice a une mémoire très sélective. Le 6 mars 2012, le futur ministre de la justice semblait en tout cas bien conscient des dangers liés à la création d’un gigantesque fichier de la population française, quelles qu’en soient les modalités d’exploitation, que ce soit au niveau déontologique ou technique. « Ce texte contient la création d’un fichier à la puissance jamais atteinte dans notre pays puisqu’il va concerner la totalité de la population ! Aucune autre démocratie n’a osé franchir ce pas, s’indignait-il. Or, qui peut croire que les garanties juridiques que la majorité prétend donner seront infaillibles ? […] Aucun système informatique n’est impénétrable. Toutes les bases de données peuvent être piratées. Ce n’est toujours qu’une question de temps. »
	 Existe-t-il une alternative à ce fichier pour sécuriser les titres d’identité ?

Comme le souligne sur son blog François Pellegrini, informaticien, chercheur et commissaire à la Cnil, s’il s’agit seulement d’authentifier des personnes, la centralisation de leurs données biométriques dans un fichier est inutile. « L’authentification biométrique ne nécessite aucunement le recours à une base centrale », écrit-il. Si les données sont stockées de manière sécurisée sur la puce du document d’identité, « pour s’authentifier, la personne présente simultanément au dispositif de contrôle le titre sécurisé et la partie de son corps dont le ou les gabarits ont été extraits (pulpe des doigts, iris de l’œil, réseau veineux ou forme de la main, etc.). Le dispositif, sans avoir besoin d’aucune connexion avec une base centrale, peut alors lire (et éventuellement déchiffrer) le gabarit depuis le support, capter l’empreinte biométrique de la personne sur le lecteur adapté, et effectuer la comparaison entre les deux ». C’est d’ailleurs, souligne l’informaticien, exactement le dispositif actuellement en place dans le cadre du système de Passage automatisé rapide aux frontières extérieures (PARAFE), actuellement en place au sein de l’Union européenne.
Mais, au lieu de sécuriser les documents, le décret pris par le gouvernement étend le fichier TES aux cartes d’identité, sans prévoir de dispositif de protection électronique. Au lieu d’être stockées dans le document lui-même, celles-ci le seront uniquement dans la base centralisée. Ce point fait d’ailleurs partie des quelques « critiques » formulées par la Cnil. Dans son avis, la commission souligne en effet que la loi de mars 2012 prévoyait bien, dans son article 2, d’introduire un « composant électronique » dans les cartes d’identité, et que ce point n’avait pas été censuré par le Conseil constitutionnel. Cette partie du texte est donc toujours valable. « L’application de cette mesure législative serait de nature à faciliter la lutte contre la fraude documentaire, tout en présentant moins de risques de détournement et d’atteintes au droit au respect de la vie privée. Elle permettrait de conserver les données biométriques sur un support individuel exclusivement détenu par la personne concernée, qui conserverait donc la maîtrise de ses données, réduisant les risques d’une utilisation à son insu », pointe la Cnil.
Notons également que Jean-Jacques Urvoas partageait cette analyse en 2012. Dans leur saisine du Conseil constitutionnel, les députés socialistes soulignaient en effet, « quant à la nécessité du fichier », que « la simple comparaison entre les empreintes enregistrées dans la puce de la carte d’identité et les empreintes prises par le demandeur suffit à se prémunir contre toute falsification d’identité et à authentifier le titre présenté ».
	Quels sont les autres risques d’un fichier aussi important ?

Mais, même dans ces conditions, les failles seraient encore nombreuses. Tout d’abord parce que ce dispositif n’écarte pas totalement les risques d’usurpation d’identité. En 2008, alors que l’Allemagne débattait également de l’introduction de son passeport électronique, le « E-Pass », les hackers du Chaos Computer Club avaient fait sensation en publiant les empreintes digitales de personnalités politiques, dont le ministre de l’intérieur Wolfgang Schäuble. De plus, la création d’un fichier recensant la quasi-totalité de la population française implique d’énormes risques, inhérents à tout fichier centralisé de cette taille.
Ces derniers, plusieurs fichiers, pourtant protégés par des États, se sont déjà retrouvés entre les mains de pirates, voire directement sur la Toile. En 2009, on apprenait ainsi qu’un sous-traitant du gouvernement israélien avait permis la fuite de données personnelles concernant environ 9 millions de ses citoyens. Au mois d’avril dernier, des hackers ont profité d’une faille dans le dispositif de la société de sécurité Trend Micro pour accéder aux données de 55 millions d’électeurs philippins. Le même mois, c’est une base de données, sans doute tirée du recensement de la population, concernant la moitié de la population turque, soit 49 millions de personnes, qui a été mise en ligne avec noms et adresses.
« Quand un outil existe, il est très dur d’en limiter l’usage à des fins de surveillance délimitées », rappelle Félix Tréguet, membre de l’association de défense des libertés numériques La Quadrature du Net ainsi que des Exégètes amateurs, un collectif menant une guérilla juridique contre les textes sécuritaires. « C’est quelque chose que l’on a bien vu ces dernières années, notamment avec la loi renseignement qui “légalisait” des pratiques déjà existantes. Ce décret s’inscrit dans la même fuite en avant technicienne. On autorise une nouvelle technique, un nouveau fichier, tout d’abord dans un cadre technique précis. Et ensuite, on l’élargit peu à peu », estime-t-il. « En matière de surveillance, on sait bien que la fin justifie les moyens. Aujourd’hui, on nous présente ce nouveau fichier comme un moyen de sécuriser les documents d’identité, de lutter contre la fraude. Mais la vraie question que l’on devrait se poser est : faut-il réellement accepter une société où les documents sont réellement infalsifiables ? Certains de nos grands-parents sont aujourd’hui encore en vie parce qu’ils ont pu falsifier leurs documents d’identité durant la Seconde Guerre mondiale. »
[[lire_aussi]]
Une allusion au régime de Vichy qui devrait rappeler des souvenirs à Jean-Jacques Urvoas. En mars 2012, les députés socialistes avaient en effet eu l’idée d’introduire leur saisine du Conseil constitutionnel par la citation du célèbre poème du pasteur allemand Martin Niemöller dénonçant la lâcheté face à la montée du nazisme : « Quand ils sont venus chercher… »
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L’ancien président sous l’emprise de Djouhri

3 nov. 2016 | Par Fabrice Arfi et Karl Laske
 - Mediapart.fr

    
L’intermédiaire Alexandre Djouhri est devenu l’un des objectifs de l’enquête sur les financements libyens. En le plaçant sur écoutes, les enquêteurs ont découvert ses liens avec Nicolas Sarkozy et Dominique de Villepin, ou l’ampleur de son réseau médiatique. Révélations sur une proximité hors normes au cœur de la République.


Le 2 janvier 2015, à 11 heures du matin, Nicolas Sarkozy reçoit un coup de fil sur son portable :
— « Bonne année Nicolas ! »
— « Ah ben, Alexandre, je voulais te souhaiter une bonne année à toi », répond l’ancien président de la République, candidat à la primaire des Républicains pour le redevenir.
— « Bah tu verras, tout, tout se passera bien et le courage guidera nos raisons […] »
— « Tu es où là ?, demande Sarkozy.
— « Là, je suis à Courchevel », rapporte l’intéressé qui promet d’envoyer des photos.
— « Ben écoute, je t’embrasse mon Alexandre », conclut affectueusement Nicolas Sarkozy.
La personne avec laquelle l’ancien chef de l’État échange avec tant de complicité est l’un des hommes de l’ombre de la République. À 57 ans et après avoir accumulé une fortune considérable, “Monsieur Alexandre” est aujourd’hui rattrapé par la justice anticorruption dans l’affaire des financements libyens de Nicolas Sarkozy et de ses proches. Cinq écoutes judiciaires, que révèle Mediapart, témoignent aujourd’hui de cette relation très particulière.
 [image: Nicolas Sarkozy et Alexandre Djouhri.] Nicolas Sarkozy et Alexandre Djouhri. 

Avec l’intermédiaire Ziad Takieddine, devenu son rival dans le cercle des amis de l’ancien président, Djouhri apparaît en effet comme l’un des acteurs clés de l’enquête des juges Serge Tournaire et Aude Buresi. Convoqué début septembre par les magistrats, Alexandre Djouhri, généralement grande gueule, a séché la convocation judiciaire. Il pouvait s’attendre à un interrogatoire serré. L’enquête des juges et des policiers de l’Office central anticorruption (OCLCIFF) de Nanterre le décrit aujourd’hui comme l’un des piliers des relations officieuses entre la Libye de Kadhafi et la France de Sarkozy.
Déjà apparu comme l’organisateur de l’exfiltration de Béchir Saleh, l’ancien directeur de cabinet de Mouammar Kadhafi, vers le Niger, en 2012, Alexandre Djouhri est soupçonné d’avoir joué un rôle dans le versement de 500 000 euros à Claude Guéant, en 2008, que ce dernier a tenté de justifier par un achat de tableaux. D’avoir été l’intermédiaire dans la vente d’Airbus au régime libyen. Et enfin de tout faire médiatiquement pour contrer et éloigner les soupçons de l’affaire libyenne de l’ancien président et de ses proches.
Des écoutes judiciaires opérées par les juges sur la ligne téléphonique de Nicolas Sarkozy en 2014 et 2015 documentent tout à la fois la proximité de l’ancien président avec l’intermédiaire, mais aussi l’incroyable rapprochement qu’il a réussi à opérer entre ce dernier et Dominique de Villepin. Adversaires acharnés pour le leadership de la droite dans les années 2000, puis par avocats interposés jusque dans les allées du palais de justice lors de l’affaire Clearstream, « Dominique » et « Nicolas » sont désormais réunis par Monsieur Alexandre dans des salons feutrés de certains restaurants parisiens.
 [image: Nicolas Sarkozy et Mouammar Kadhafi, en 2007, à Paris © Reuters] Nicolas Sarkozy et Mouammar Kadhafi, en 2007, à Paris © Reuters 

Le 20 janvier, Djouhri et Sarkozy font le bilan d’un déjeuner qu’ils ont eu avec « Dominique ».
— « Ah Nicolas ben ça me fait plaisir de t’entendre, il est parti… », lance Alexandre Djouhri, après ce déjeuner.
— « Il était content ? », questionne l’ancien président.
— « Ah mais attends mais écoute je te jure mais je l’ai jamais vu comme ça, il m’a dit : “Écoute, Alexandre, en tout cas je te dis une chose à toi, je te remercierais jamais assez d’avoir insisté sur toutes les qualités de Nicolas que je me refusais de voir et je sais pourquoi maintenant.” Il m’a dit “on va gagner”, il m’a dit “tu vois là honnêtement et on va le faire pour notre pays avant nous et on a besoin de Nicolas et plus que jamais on a besoin de lui”. »
Dominique de Villepin lui aurait confié qu’il va « amener l’opinion à penser que le besoin du retour de Nicolas est nécessaire et important ».
— « Oui c’est accepté que le prochain - déjeuner c’est Dominique qui l’organise », se félicite Nicolas Sarkozy.
— « On va trouver un salon, précise Djouhri. Tu iras tranquille, tu les inviteras dans un endroit top secret avec une bonne bouffe aussi. »
[[lire_aussi]]
Au moment de ce coup de fil, Djouhri et Villepin sont en Russie ensemble. « Qu’est-ce que vous faites à Moscou ? », demande Sarkozy. « Faut qu’on essaye de gagner du pognon quand même. On travaille. À l’attaque ! Qu’est-ce-tu crois ? », dit Djouhri.
L’intermédiaire en profite au passage pour demander que l’ancien président les aide à décrocher un rendez-vous avec Poutine, pour « éventuellement le voir un peu plus rapidement ? Au lieu qu’on poireaute ? ». « Parlons-en demain », conclut Nicolas Sarkozy.
Djouhri et Sarkozy sont inséparables. Une semaine plus tard, encore un coup de fil.
— « Merci Alexandre de ton petit message », glisse Sarkozy à l’intermédiaire.
— « Faut que tu sois à l’attaque. »
— « Poutine m’a appelé pour me souhaiter un bon anniversaire, c’est gentil hein ? »
— « Bah super ; de toutes façons, il t’a à la bonne Poutine ! Il disait de toi : “On attend impatiemment que Nicolas revienne […] Aujourd’hui, je ne peux plus supporter Hollande”. »
Monsieur Alexandre annonce à Nicolas Sarkozy qu’il repart à Moscou, tandis que « Dominique » part à Pékin. Puis « Dominique » et «  Alexandre » doivent se rejoindre le 6 (février) à Abou Dahbi.
« Le président m’a demandé de monter un déjeuner avec lui et Dominique en fin de semaine », annonce-t-il encore le 9 février à l’assistante de Nicolas Sarkozy. « Nicolas et Dominique, ils veulent vraiment ce déjeuner », ajoute-t-il.
Quelques jours plus tard, il a eu lieu et l’ancien président est aux anges.
— « Merci pour le déjeuner hein ? », s’exclame-t-il.
— « Ouais ben, tu as vu on était tous contents… », répond Djouhri.
— « C’était sympa hein ? », se félicite Nicolas Sarkozy.
— « Même Dominique était ravi, ah oui! Il m’a dit là, pouh, il a été… sur toi, il a été merveilleux. » «  T’as vu les sondages qui sont sortis hier? Sur Juppé  - et moi ? Il s’effondre Juppé », se félicite l’ancien président.
Alexandre Djouhri raconte que « Dominique » était « extraordinaire » sur I-télé, tant il a vanté les mérites de « Nicolas ».
— « Circulez y a plus rien à voir : le président de I’UMP a été excellent et il a fait son devoir en tant que rassembleur », commente Djouhri.
— « Bon ben merci mon Alexandre », fond l’ancien président.
— « C’était magnifique », insiste l’intermédiaire.
— « C’est grâce à toi, dit Nicolas Sarkozy. Merci pour tout ».
— « Allez je t’embrasse passe une bonne soirée, bye », conclut l’intermédiaire.
— Nicolas Sarkozy conclut : « Je t’embrasse. »
Selon une autre écoute, Djouhri s’occupe également de faire venir l’ancien président à une petite fête surprise pour les 70 ans de Claude Guéant, l’ancien n°2 de l’Élysée sous Sarkozy, par ailleurs mis en examen dans l’affaire des financements libyens. L’intermédiaire l’organise chez Prunier, restaurant des quartiers chics de Paris. « Bon ben, je viendrai. Je t’embrasse », l’assure Sarkozy, toujours prévenant.  
Au-delà des seuls Sarkozy et Villepin, Djouhri a réussi au fil des ans à développer un tissu relationnel hors normes avec plusieurs figures de la droite française, sur laquelle il est parvenu à avoir une emprise qui inquiète aujourd’hui jusqu’au sein des Républicains.
 [image: Le député Alain Marsaud © DR] Le député Alain Marsaud © DR 
En plus de ses relations d’affaires avec Guéant, qui sont déjà au cœur de l’enquête des juges, Djouhri apparaît ainsi dans les écoutes judiciaires comme un interlocuteur incontournable de deux anciens magistrats antiterroristes passés à la politique, Alain Marsaud (député des Français de l’étranger) et Jean-Louis Bruguière (candidat UMP malheureux aux législatives de 2007 contre un certain… Jérôme Cahuzac). 
Le premier, avec lequel Djouhri est ami depuis vingt ans, se retrouve au centre d’une interception téléphonique, datée du 4 décembre 2013, digne d’un film de genre. Le député de droite est alors en déplacement avec Laurent Fabius, ministre des affaires étrangères. Djouhri l’appelle. De but en blanc, il lui lance : « Est-ce que tu peux me filer tout de suite 10 000 euros ? En billets de 100 ? »
— « Nan, je peux pas te filer 10 000 euros en billets de 100 tout de suite, là, nan », répond, agacé Marsaud.
— « Ok, bon ok, bon ok… », dit Djouhri.
La suite est à l’avenant :
— « Il faut que je passe à ma banque », prévient le député.
— « Vas-y si tu peux maintenant. »
— « Mais je ne peux pas. Je suis avec le ministre des affaires étrangères. Je peux pas le quitter pour aller à ma banque. »
— « Bah, appelle-les ! »
— « C’est ça, oui ! N’importe quoi, toi ! »
Les deux hommes conviennent finalement d’un rendez-vous le lendemain pour la remise d’espèces. Le jour J, nouvel appel. Marsaud à Djouhri : « T’as toujours besoin d’argent ? » Djouhri acquiesce. L’un et l’autre doivent se retrouver à midi à l’Assemblée nationale. « Je vais te donner le pognon, bah oui », le rassure le député.
Avec Jean-Louis Bruguière, c’est un premier message du 22 janvier 2014 qui a d’abord intrigué les enquêteurs. L’ancienne star du pôle antiterroriste de Paris parle à la boîte vocale de Djouhri : « Il faudrait que l’on se voie pour parler de la chose… Et puis j’ai un autre sujet qui me paraît extrêmement intéressant mais je ne préfère pas t’en parler au téléphone pour des questions de discrétion évidente. » Un jour plus tard, Bruguière sera à peine plus bavard, de vive voix, avec l’intermédiaire : « J’ai une très grosse opération sur un pays du Golfe. Je ne peux pas en dire plus au téléphone. » “Monsieur Alexandre” sait être discret :  « J’ai compris. »
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Le fantôme de Kadhafi hante toute la droite

3 nov. 2016 | Par François Bonnet
 - Mediapart.fr

    
Le dossier du financement de la Sarkozie par le régime de Kadhafi ne cesse de s’épaissir. Révélé il y a cinq ans par Mediapart, de nouveaux éléments sont mis au jour par la justice. Les rivaux de Nicolas Sarkozy devraient s’en saisir, au nom de cette nouvelle éthique publique qu’ils revendiquent.


Encore, encore et encore, Nicolas Sarkozy et les affaires… L’ex-chef de l’État, qui participe ce 3 novembre au deuxième débat des candidats à la primaire de la droite, ne devait pas être mis en difficulté par ses concurrents. Le thème a été pudiquement évacué et les questions étouffées lors du premier débat. Resurgirait-il que l’ancien président criera « au grand air de la calomnie » et abattra son argument massue : « J’ai bénéficié de cinq non-lieux. » Ce qui est faux, puisqu’il n’a eu que deux non-lieux – les deux aux attendus particulièrement sévères – et qu’il demeure sous le coup de deux mises en examen : l’une pour « corruption, trafic d’influence et violation du secret professionnel » ; l’autre pour « financement illégal de campagne électorale ».
 [image: Claude Guéant, Mouammar Kadhafi et Nicolas Sarkozy, en juillet 2007, à Tripoli, en Libye. © Reuters] Claude Guéant, Mouammar Kadhafi et Nicolas Sarkozy, en juillet 2007, à Tripoli, en Libye. © Reuters 

Affaire Paul Bismuth, affaire Bygmalion, financement libyen, mais aussi affaire Karachi (ses proches sont renvoyés devant le tribunal correctionnel), affaire Tapie (son ancienne ministre Christine Lagarde sera jugée en décembre par la Cour de justice de la République), et enfin cette Sarkozie qui embouteille tribunaux et bureaux de magistrats : 32 proches de l’ex-chef de l’État sont mis en examen ou condamnés par les juges anticorruption dans une douzaine de dossiers politico-financiers différents (notre bilan complet ici).
Au fil de ces enquêtes et procédures judiciaires, c’est bien un système qui apparaît au grand jour. Un système mêlant intermédiaires, hommes d’affaires, magistrats, responsables politiques, anciens ministres, policiers : tout un monde construit en trois décennies de vie politique par Nicolas Sarkozy pour le protéger, l’accompagner, relayer ses désirs et ses choix.
Au cœur de ce maelström judiciaire, l’affaire des financements libyens est la plus ample et la plus menaçante pour l’ancien président. Les témoignages – nombreux, près d’une vingtaine – et les documents – certains, décisifs, sont authentifiés par la justice – font état d’un financement massif par une puissance étrangère, en l’occurrence la dictature libyenne, de la campagne présidentielle de celui qui était le candidat de la droite en 2007. Et c’est dans le contexte de ce financement que se sont développés des liens d’affaires comme des relations politiques inédites et scandaleuses (la visite de Kadhafi à Paris dès le mois de décembre 2007).
Quatre ans plus tard, la guerre en Libye, déclenchée par la présidence française, avec le soutien du Royaume-Uni et l’appui des États-Unis, devait effacer ce paysage, le dictateur étant lui-même éliminé. Ce n’est pas le parlement français mais le parlement britannique qui, dans un récent rapport, met en cause les raisons officielles avancées par Sarkozy pour déclencher cette guerre. Ce rapport n’est pas seulement l’histoire d’un grand fiasco militaire en Libye, qui allait ensuite déstabiliser tout le Sahel et favoriser l’émergence de groupes djihadistes. Il ne peut être lu sans prendre en compte les soupçons de corruption du clan sarkozyste par le régime Kadhafi. La guerre de Libye aurait-elle été une « guerre privée » engagée pour effacer toute trace du forfait ? Un des cinq facteurs déclencheurs de cette guerre, pointent les députés anglais, « représentait l’intérêt politique personnel du président Sarkozy ».
On peut sans cesse brandir la présomption d’innocence, dénoncer les complots judiciaires et l’acharnement de magistrats « petits pois » : c’est le choix de Nicolas Sarkozy pour échapper à toute explication devant l’opinion, tandis qu’il mobilise des bataillons d’avocats pour utiliser toutes les ressources de la procédure judiciaire et gagner du temps. C’est aussi une des raisons de son retour en politique tant une réélection à l’Élysée le mettrait à l’abri de toute entreprise judiciaire – immunité présidentielle oblige.
Mais cette stratégie d’un homme doit-elle être celle de tout un courant politique qui aspire à retourner aux affaires et à gouverner ? C’est aujourd’hui le problème de la droite, de ses candidats à la primaire et de tous ses responsables. À ceux qui doutent et dénoncent en mode automatique une insupportable « atteinte à la présomption d’innocence », un autre précédent est là, accablant, qui devrait suffire à disqualifier l’ex-chef de l’État. C’est la campagne de 2012 cette fois, et le scandale Bygmalion : Nicolas Sarkozy a alors dépensé plus du double du plafond légal autorisé, brûlant plus de 42 millions d’euros dans cette campagne présidentielle, par la mise en place d’un système quasi industriel de fausse facturation.
C’est donc le problème de la droite : peut-elle rester crédible en acceptant comme concurrent à la primaire l’ancien chef de l’État et en refusant d’examiner publiquement cette avalanche de casseroles qui la menace désormais tout entière. Bruno Le Maire en appelle à une nouvelle éthique, en estimant qu’un responsable mis en examen ne peut être candidat à la présidentielle. Jean-François Copé, Alain Juppé, François Fillon disent avec des mots différents peu ou prou la même chose : que l’ampleur de la crise de représentation politique exige nouvelles pratiques, transparence publique et pédagogie citoyenne.
Ce ne sont à ce stade que des mots creux. Le premier des « devoirs d’inventaire » que prétendent avoir menés ces candidats pour justifier leur présence à la primaire aurait dû être celui-là : l’intégrité et la morale publique. Pourquoi ne l’ont-ils pas fait, alors que leurs désaccords voire leur haine à l’encontre de l’ex-chef de l’État sont sans précédent ? C’est aussi à cette question qu’ils devraient publiquement répondre. Ce qu’ils se gardent de faire.
Car l’ampleur inédite du scandale libyen, comme de la guerre qui s’en est suivie, laisse d’innombrables questions sans réponse. François Fillon, premier ministre, a-t-il pu tout ignorer, à tout moment, systématiquement, des relations d’affaires, financières et politiques construites par le clan de l’Élysée ? C’est ce qu’il a jusqu’alors affirmé. Mais ce que Mediapart, par des moyens d’enquête journalistique forcément limités, a pu révéler dès 2011, les services de l’État l’ignoraient-ils absolument ?
[[lire_aussi]]
La prudence de François Fillon sur cette affaire fait écho à celle, plus grande encore, d’Alain Juppé. Car c’est Alain Juppé, ministre de la défense jusqu’en février 2011, puis ministre des affaires étrangères, qui va organiser l’opération diplomatique qui va conduire à la guerre entre mars 2011 et octobre de la même année. À peine arrivé au Quai d’Orsay, Juppé mène le ballet diplomatique aux Nations unies, fait adopter par le conseil de sécurité de l’ONU les deux résolutions, peaufine l’habillage diplomatique d’une opération militaire qui aboutira au renversement du régime libyen et à l’élimination de ses responsables, ce qui déclenche la fureur des Russes estimant que les mandats donnés ont été outrageusement dépassés.
Jean-François Copé ? Tout à son entreprise de règlements de comptes avec Nicolas Sarkozy, lui aussi marche sur des œufs quand il s’agit de la Libye. Ses liens avec l’intermédiaire et marchand d’armes Ziad Takieddine, un homme clé des relations avec la dictature libyenne, l’empêchent-ils de s’exprimer ?
Le poison libyen est ainsi sur le point de contaminer une large partie de la droite française, ses principaux candidats en tout cas. En décidant de participer à cet exercice démocratique inédit pour la droite française qu’est la primaire, les voici collés à leur ancien chef de bande, au risque d’être engloutis avec lui ou de ne faire de cette primaire qu’un mauvais exercice de communication. L’affaire libyenne et ses prolongements vertigineux viennent sonner comme un rappel à la réalité : sans rupture claire, sans décision et propos fermes, les déclarations des concurrents de Nicolas Sarkozy sur la morale publique et l’intégrité des élus ne seront que des incantations.
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Dati à Hortefeux: «Salut le facho!»

3 nov. 2016 | Par Karl Laske et Fabrice Arfi
 - Mediapart.fr

    

 [image: Rachida Dati et Brice Hortefeux, le 17 décembre 2008, à lÉcole polytechnique de Palaiseau. © Reuters]Rachida Dati et Brice Hortefeux, le 17 décembre 2008, à lÉcole polytechnique de Palaiseau. © Reuters 
En 2013, Rachida Dati a prévenu Brice Hortefeux des révélations qu’elle pourrait faire au sujet de « l’argent liquide » qu’il a « perçu pour organiser des rdv auprès de Sarko lorsqu’il était président », et « des relations tout aussi liquides » qu’il a eues « avec Takieddine », l’un des intermédiaires de l’affaire libyenne. 

        

C’est le texto qui fait boum ! Le 9 septembre 2013, à 9 heures du matin, Rachida Dati, ex-garde des Sceaux, devenue députée européenne, a tapé un long SMS à Brice Hortefeux pour le menacer de révéler tout ce qu’elle savait de « l’argent liquide » que l’ancien ministre de l’intérieur avait « perçu pour organiser des rdv auprès de Sarko lorsqu’il était président » et « des relations tout aussi liquides » qu’il avait eues « avec Takieddine », l’un des principaux intermédiaires de Nicolas Sarkozy à Tripoli.
Elle ignorait bien sûr que Brice Hortefeux était sur écoutes, et que son avertissement se retrouverait dans les notes de synthèse des enquêteurs, puis dans le dossier d’instruction de l’affaire libyenne.
 [image: Rachida Dati et Brice Hortefeux, le 17 décembre 2008, à l'École polytechnique de Palaiseau. © Reuters] Rachida Dati et Brice Hortefeux, le 17 décembre 2008, à l’École polytechnique de Palaiseau. © Reuters 

Entre Rachida Dati et Brice Hortefeux, les relations ont toujours été tendues. L’inimitié date de longtemps, expliquait déjà Le Monde en 2010, lorsque le ministre de l’intérieur avait supprimé l’escorte dont bénéficiait l’ex-garde des Sceaux. En septembre 2013, elle vient d’apprendre que Brice Hortefeux se serait ouvert, cette fois, auprès d’agents de la Police de l’air et des frontières (PAF) « des privilèges » dont elle bénéficierait, en concluant : « Je vais m’en occuper. » Son sang ne fait qu’un tour, et elle écrit aussitôt :
	« Salut le facho, je t’ai entendu dire à ton OS [officier de sécurité – ndlr] que tu allais me faire “sauter” la pseudo-facilité de passage (que je n’ai pas) que j’aurais à l’aéroport ! Je vais te donner un dernier avertissement par ce SMS dont la copie est envoyée à N. Sarkozy. Soit tu me lâches soit je vais déposer l’assignation qui date de deux ans dans laquelle tu figures avec d’autres pour atteinte à ma vie privée et écoutes illicites (…) - Sarkozy l’avait reçue et m’avait demandé de ne pas la déposer au tribunal !- en ta qualité de ministre (naze) de l’Intérieur ! De plus, je vais dénoncer l’argent liquide que tu as perçu pour organiser des rdv auprès de Sarko lorsqu’il était président, des relations tout aussi liquides que tu as eues avec Takieddine, l’emploi fictif de ton ex à la Caisse d’Epargne grâce à Gaubert [Thierry Gaubert, un proche de Sarkozy, mis en examen dans l’affaire Karachi – ndlr], et l’emploi illégal de ta compagne actuelle au Parlement européen, et je peux continuer avec les avantages que tu as eus et as encore à l’UMP à l’insu de ceux qui paient. Alors maintenant, je te préviens très fermement : tu me fous la paix ! Je ne te lâcherai pas espèce de voyou ! »

Questionnés par Mediapart sur ce texto, Brice Hortefeux et Rachida Dati ont tous les deux choisi d’ignorer l’incident, ou de l’avoir un peu oublié. Il est vrai qu’ils comptent aujourd’hui tous les deux parmi les soutiens de Nicolas Sarkozy à la primaire de droite. « Je me souviens d’attaques, mais pas de ce texto, a déclaré Brice Hortefeux. Ce ne sont ni les premières, ni les dernières qu’elle a proférées à mon égard, mais je ne lui répondais pas. C’était la règle que je m’étais fixée. Je n’étais plus en fonctions à l’époque, donc je ne pouvais rien demander à la PAF. Par ailleurs, depuis cette période nos relations se sont normalisées. »
De son côté, l’ex-garde des Sceaux a reconnu que ses relations avec Brice Hortefeux avaient été « exécrables entre 2009 et 2015 ». « On était en haut de la tour Eiffel dans la tension, a-t-elle commenté. À l’époque, il a tout fait pour me nuire, avec d’autres. Depuis, nos relations se sont pacifiées. » Quant à l’épisode précis survenu à la frontière, Rachida Dati s’est souvenue que Brice Hortefeux s’était plaint auprès d’agents de la PAF qu’elle ne soit pas contrôlée.
Nicolas Sarkozy ayant été en copie du texto, son directeur de cabinet Michel Gaudin, ancien préfet de police de Paris (entre 2007 et 2012), cherche à la joindre. Mais lui aussi est sur écoutes.
— Michel Gaudin : « Je relisais ton message là… Il faut quand même que tu fasses gaffe quand même… Envoyer des messages pareils… »
— Rachida Dati : « Mais parce que c’est la vérité ! Non, mais attends, je t’explique Michel. »
— Michel Gaudin : « Oui. »
— Rachida Dati : « Euh… Au ministère de l’intérieur, ils me font des facilités, notamment à l’aéroport […] »
— Michel Gaudin : « Oui, oui. »
— Rachida Dati : « Et tu sais très bien… Ils ont continué ce que tu faisais. »
— Michel Gaudin : « Oui. »
— Rachida Dati : « Ce matin, il va dire à la PAF, parce que la PAF déteste Hortefeux, il est allé dire à la PAF, c’est les mecs de la PAF qui sont venus me le dire, en disant, c’est inadmissible que Rachida Dati bénéficie encore de privilèges. Donc il a dit : “je vais m’en occuper”, je le cite, “pour qu’on lui fasse sauter tout ça”. Et donc les types de la PAF me disent “Mme Dati, on préfère vous prévenir, voilà ce qu’il va faire contre vous”. Et les types de la PAF, c’est des policiers de base. Donc faut qu’il arrête. Et il a fait le guignol encore en début de semaine, en interview, en disant qu’ils lui ont dit je sais pas quoi sur Rachida Dati, et il m’a encore défoncée, notamment sur le Parlement européen. Donc il faut vraiment qu’il arrête. Faut vraiment qu’il arrête. C’est pas la première fois, Michel. »
— Michel Gaudin : « Oui, ben je sais bien… […] »
— Rachida Dati : « Ce que j’ai mis dans le texto, je l’ai fait, je l’ai fait à dessein parce que c’est vrai. (…) il prenait des rendez-vous chez Sarko, et il faisait payer les gens. D’ailleurs, il m’a pas répondu parce qu’il sait que c’est vrai. Et sa bonne femme qui a été recrutée à la caisse d’épargne par Gaubert, c’est vrai aussi. Et sa nana, sa nouvelle nana, au Parlement européen, elle est payée par un autre député. Pour masquer le fait que c’est sa compagne. Mais c’est interdit, c’est illégal. »
— Michel Gaudin : « Ouais, ouais. »
— Rachida Dati : « Donc moi je veux bien me la fermer, mais je ne vais pas me la fermer longtemps. »
L’ex-garde de Sceaux prévient encore qu’elle est « déterminée », et elle demande à Michel Gaudin de prévenir Hortefeux. « Là, je ne laisserai rien passer », ajoute-t-elle. Le préfet assure qu’il l’a déjà eu, lui a « déjà dit ». Il suggère « d’arrêter tout ça », « de se chamailler… Parce que tous les gens en profiteront après. » L’ex-garde des Sceaux n’a finalement pas dénoncé les faits dont elle avait connaissance. « Des conneries à Hortefeux, j’en ai envoyé », relativise-t-elle aujourd’hui. Mais les juges de l’affaire libyenne pourraient avoir envie d’en savoir plus.




Prolonger



Boite Noire



URL source: https://www.mediapart.fr/journal/france/031116/dati-hortefeux-salut-le-facho




This article was downloaded by calibre from https://www.mediapart.fr/journal/france/031116/dati-hortefeux-salut-le-facho



 | Menu de Section | Menu Principal | 
| Suivant | Menu de Section | Menu Principal | Précédent | 



Theresa May encaisse son premier revers sur la route du Brexit

3 nov. 2016 | Par Ludovic Lamant
 - Mediapart.fr

    
Londres a fait appel, après le jugement de la Haute cour, qui donne le dernier mot au parlement, pour ouvrir les négociations du Brexit. L’imbroglio pourrait encore retarder le début des négociations. Un camouflet pour la chef du gouvernement britannique.


L’exécutif britannique ne peut pas décider seul d’ouvrir les négociations de sortie du Royaume-Uni de l’UE, en activant l’article 50 des traités européens (« la clause de retrait »). Il doit au préalable consulter le parlement britannique sur le sujet. La teneur du jugement de la Haute Cour (high court) de Londres, rendu public jeudi matin, est un camouflet pour Theresa May, qui s’est engagée à ouvrir ces négociations « d’ici fin mars 2017 » auprès de ses partenaires européens. 

La conservatrice espère toujours faire l’impasse sur le parlement. Elle a prévenu qu’elle ferait appel auprès de la Cour suprême. La décision de la plus haute instance du pays pourrait être rendue début janvier. Si cette dernière confirmait la décision, cela pourrait retarder un peu plus le début des négociations sur le Brexit. Theresa May doit échanger, par téléphone, avec Jean-Claude Juncker, le patron de la commission à Bruxelles, vendredi matin.
À Londres, le secrétaire d’État au commerce extérieur, Liam Fox, s’est dit « déçu » par le jugement, mais a rappelé la « détermination du gouvernement à respecter le résultat du référendum » (voir vidéo ci-dessous). Le 23 juin 2016, quelque 51,8 % des électeurs du Royaume-Uni ont voté en faveur du Brexit.
 

Ce référendum organisé par l’ex-premier ministre David Cameron était « consultatif ». Dans la foulée, un groupe de personnalités favorables au « Remain » (le maintien du Royaume-Uni dans l’UE) a saisi la Haute cour, estimant que le parlement de Westminster devait, lui aussi, voter sur la décision du Brexit, et l’activation de l’article 50. À la tête de ce collectif, la gestionnaire de patrimoine Gina Miller, 51 ans, estime que « les gens ont été trompés » durant la campagne du printemps dernier. 

Accusée par certains de vouloir usurper le vote des Britanniques, Gina Miller a réagi jeudi en expliquant que cette affaire portait sur « le processus, pas sur le fond de la politique ». « Durant la campagne, l’un des arguments qui revenait sans cesse, c’était celui de la souveraineté du parlement. Vous ne pouvez pas, le jour où vous retrouvez votre souveraineté, décider que vous allez passer outre », a insisté celle qui est parfois décrite comme une « philanthrope de la City » (écouter son discours jeudi sur le site du Guardian, ou ci-dessous).
 

Dans son jugement (à télécharger ici (pdf, 5.5 MB) dans sa version intégrale, et ici en résumé (pdf, 256.4 kB)), la Haute cour rappelle notamment que c’est par un vote du parlement, en 1972, que le Royaume-Uni a intégré, l’année suivante, l’UE. Il est donc nécessaire, à ses yeux, que les députés aient leur mot à dire, à nouveau, si le pays veut en sortir. Alors que le Royaume-Uni ne dispose pas de constitution écrite, le texte rappelle également l’entière souveraineté du parlement : il n’est pas question que le gouvernement passe outre l’avis des députés, insiste la Cour.
[[lire_aussi]]
Ce jugement a ravivé les espoirs de certains adversaires du Brexit, qui rêvent encore d’inverser la donne. Sur les 650 députés de la Chambre des communes, la chambre basse du Royaume-Uni, 479 s’étaient engagés durant la campagne pour le maintien dans l’UE (y compris une majorité d’élus conservateurs). En théorie, une majorité pour le « Remain » est possible. D’autant que May elle-même, lorsqu’elle était ministre du gouvernement Cameron, avait défendu – mollement, certes – le maintien dans l’UE.

Mais la plupart des observateurs l’excluent. Le résultat du 23 juin a été un séisme, qui a révélé, notamment, le fossé entre les citoyens et leurs représentants à Londres : 421 des 574 circonscriptions, en Angleterre et au pays de Galles, ont voté pour le Brexit. Il est peu probable que les députés prennent le risque de s’opposer au résultat du référendum de juin, dont le résultat fut net.
L’une des vedettes de la campagne du « Leave », Nigel Farage, l’ex-patron du UKIP (formation anti-UE et anti-immigration), s’est dit inquiet jeudi matin. « Je redoute toute tentative qui sera faite de bloquer ou de retarder l’activation de l’article 50 », a-t-il écrit, avant d’ajouter : « Ils n’ont pas idée de la colère qu’ils provoqueront chez les gens. » À l’inverse, le député Jeremy Corbyn, à la tête de l’opposition travailliste, s’est félicité de la décision : « Le Labour respecte la décision des Britanniques de quitter l’UE. Mais la négociation sur le Brexit doit être menée en toute transparence, et en engageant la responsabilité des négociateurs vis-à-vis du parlement. »
 I now fear every attempt will be made to block or delay triggering Article 50. They have no idea level of public anger they will provoke.
— Nigel Farage (@Nigel_Farage) 3 novembre 2016


Quant à la députée écolo de Brighton Caroline Lucas, elle s’est réjouie d’une « excellente nouvelle » : « Il est normal que le parlement ait l’opportunité de débattre et de voter […] En votant sur l’article 50, il s’agit de dire, non pas si nous voulons sortir ou pas, mais comment nous voulons sortir. » En clair, le vote du parlement pourrait obliger Theresa May à préciser ses intentions, avant de lancer la négociation à Bruxelles. Et peut-être aussi, d’arrondir les angles. 

Jusqu’à présent, la conservatrice, très discrète sur sa stratégie, a défendu ce que l’on appelle dans le jargon un « hard Brexit » (un « Brexit dur »). Son discours fleuve, lors de la conférence annuelle des Tories à Birmingham début octobre, a surpris les milieux d’affaires. Elle a expliqué qu’elle était prête à aller jusqu’à une sortie totale de l’UE, sans compromis, quand certains défendent plutôt un « soft Brexit » (scénario dans lequel Londres conserverait l’accès, par exemple, au marché intérieur de l’UE, en consentant des compromis sur la liberté de circulation des personnes). 

La livre sterling n’avait cessé de décrocher face au dollar en octobre, plombée par ces perspectives de « hard Brexit ». Sans surprise, la monnaie britannique a bondi jeudi après la publication du jugement de la Haute Cour (voir graphique ci-dessous). Non pas parce que le scénario du Brexit est devenu moins probable. Mais plutôt parce que la perspective d’un « Brexit souple » – en clair, moins risqué pour les milieux économiques – s’est renforcée.
 £ reacts against the $ after #brexit #Article50 ruling pic.twitter.com/52XLgquJME
— Mark Broad (@markabroad) 3 novembre 2016



À Bruxelles, un porte-parole de la commission s’est refusé à tout commentaire. L’affaire n’est pas une bonne nouvelle pour le camp français, alors que Paris plaide pour une ouverture rapide des discussions sur le Brexit, et cherche à limiter au maximum les risques d’interférence du Brexit avec la campagne présidentielle du printemps prochain. Une fois activé l’article 50, le Royaume-Uni et l’UE ont deux ans pour s’entendre sur un acte de divorce – ce qui coïnciderait avec la tenue des prochaines élections européennes, en mai 2019.
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Une plainte pour escroquerie vise le président de la fédération de rugby et le ministre Thierry Braillard

3 nov. 2016 | Par Antton Rouget
 - Mediapart.fr

    

 [image: L'un des visuels du grand stade diffusés par le cabinet Popoulos retenu par la FFR © DR]L’un des visuels du grand stade diffusés par le cabinet Popoulos retenu par la FFR © DR 
Les défenseurs d’un contre-projet de stade à Ris-Orangis, deux fois moins onéreux, ont déposé deux plaintes auprès du procureur de la République d’Évry. Dans leur collimateur : le président de la fédération de rugby (FFR) Pierre Camou, accusé de « détournement de fonds publics », « abus de confiance » et « escroquerie ». Mais aussi le secrétaire d’État aux sports Thierry Braillard, pour « complicité » des mêmes faits.

        

L’avenir du plus coûteux stade de France se jouera-t-il devant les tribunaux ? Actuelle locataire du Stade de France, la Fédération française de rugby (FFR) ambitionne de construire à l’horizon 2020 sa propre enceinte de 82 000 places dans la commune de Ris-Orangis en Essonne. Ce projet de 600 millions d’euros a connu une avancée décisive fin juin avec la signature du contrat de conception, promotion, construction et maintenance du futur stade avec le consortium Ibelys (Icade-Besix-Engie), en présence du premier ministre Manuel Valls. Lequel joue à domicile, en tant qu’ancien président de l’agglomération d’Évry. 
Mais, tandis que l’infrastructure reste vivement contestée (lire notre dernier article), l’un de ses principaux détracteurs, le groupement Callisto XV, réunissant des professionnels du BTP et de l’architecture, d’anciens internationaux et des dirigeants de la FFR soutenant un contre-projet moins coûteux, a ainsi décidé de passer à la vitesse supérieure pour contester la viabilité de la future enceinte. Vendredi 28 octobre, il a déposé deux plaintes auprès du procureur de la République d’Évry, selon les informations de Mediapart et du Figaro. Dans son collimateur : le président de la FFR Pierre Camou accusé de « détournement de fonds publics », « abus de confiance » et « escroquerie ». Mais aussi le secrétaire d’État aux sports Thierry Braillard, chargé de la tutelle de la fédération, pour « complicité » des mêmes faits.
Les plaignants reprochent d’abord au président de la FFR de ne pas avoir respecté le fonctionnement interne de sa fédération pour l’engager dans le projet le plus cher de l’histoire du sport français. « Nous avons constaté énormément d’irrégularités dans la procédure », commente Jérôme Jouannic, membre de Callisto XV. Le groupement est présidé par Georges Degeorges, ex-président du club de rugby de Nice et ancien ingénieur du BTP.
Si l’assemblée générale de la FFR a voté en 2013 en faveur de l’émission d’un emprunt obligataire de 200 millions d’euros pendant 5 ans – campagne qui s’est soldée par un fiasco –, elle ne s’est en effet jamais prononcée sur le fond du dossier. Or, rappelle Callisto XV, les statuts de la fédération prévoient que l’AG « décide seule des emprunts excédant la gestion courante » : « En l’ayant ignoré pendant trois ans jusqu’à lier à son insu la FFR dans le projet de Grand Stade, le président Camou s’est rendu coupable, pour le moins, d’abus de confiance », accuse Callisto XV. 
C’est là qu’intervient le secrétaire d’État Thierry Braillard, ministre de tutelle dont les plaignants dénoncent l’inaction. « Nous lui avons adressé dès le 5 mai 2015 un courrier dénonçant dès ses premières perceptions des anomalies fédérales. La réponse ministérielle élude le fond de la démarche ; elle n’a eu aucune suite, aucun effet », note Callisto XV. Sollicité par Mediapart, Thierry Braillard indique prendre connaissance par notre envoi d’un dépôt de plainte : « Je m’y réserve dès lors le droit d’y répondre par tout moyen que j’estimerai approprié. »
 [image: L'un des visuels du grand stade diffusés par le cabinet Popoulos retenu par la FFR © DR] L’un des visuels du grand stade diffusés par le cabinet Popoulos retenu par la FFR © DR 

Autre grief : le coût « complètement délirant », dixit Callisto XV, de l’infrastructure. Pour se doter de son propre stade, la FFR a fait le choix d’un projet pharaonique de près de 600 millions d’euros. Au-delà des doutes sur la rentabilité et la capacité de la fédération à digérer cet investissement, clairement formulés par la Cour des comptes dans un rapport rendu public par Mediapart (lire ici notre article), le montant des travaux interpellent les professionnels du BTP. À titre de comparaison, le « viaduc de Millau a été bouclé à 320 millions d’euros », s’étrangle Callisto XV. « 581 millions d’euros [HT – ndlr] ici, c’est de la folie, c’est tout simplement impossible. Nous, nous leur construisons le même stade pour 360 millions d’euros », reprend Jérôme Jouannic.
Le groupement dénonce aussi le fait que la FFR a cédé sa « casquette de maître d’ouvrage » du chantier au groupement Ibelys, également chargé de la maîtrise d’œuvre. « Cette inconcevable délégation est formellement interdite par la loi  relative à la maîtrise d’ouvrage public et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée », dénonce Callisto XV, estimant que la FFR perdra à ce titre le contrôle sur les travaux.
[[lire_aussi]]
Pour « interdire le désastre financier promis au rugby français », Callisto XV a aussi saisi, le 21 septembre, le Tribunal de grande instance d’Évry pour demander l’annulation judiciaire du contrat signé en faveur du consortium Ibelys. Une offensive judiciaire qui ne devrait pas laisser impassible la Fédération française de rugby, en pleine campagne pour l’élection de son prochain président le 3 décembre. 
Sollicité par Mediapart, Pierre Camou n’a pas eu le temps de retourner nos questions. En avril 2015, déjà mis en cause par Callisto XV dans un document adressé aux comités territoriaux, aux comités départementaux et aux clubs affiliés à la fédération, la FFR avait porté plainte pour diffamation contre le groupement. La bataille judiciaire est lancée.
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Manifestation contre la loi travail: six mois avec sursis pour le sociologue Nicolas Jounin

3 nov. 2016 | Par christophe Gueugneau
 - Mediapart.fr

    
Le sociologue était accusé par un commissaire d’avoir frappé volontairement un policier lors d’une manifestation interdite contre la loi El Khomri le 28 avril au matin. Il a toujours démenti les faits, accusant au contraire les policiers de lui avoir porté des coups.


Six mois avec sursis pour des faits contestés avec méthode. Nicolas Jounin, jeune sociologue de 35 ans, a été condamné jeudi 3 novembre à six mois de prison avec sursis par le tribunal de Bobigny, qui l’a jugé coupable d’avoir frappé un policier au printemps dernier lors d’une manifestation contre la loi El Khomri. Nicolas Jounin a toujours démenti les faits, et notamment lors de l’audience le 6 octobre où son avocat avait pointé plusieurs contradictions dans les témoignages des policiers.
[[lire_aussi]]
Le sociologue était accusé d’avoir bousculé et fait tomber un policier, puis de lui avoir asséné un coup de pied sur le casque, le 28 avril au matin. Ce jour-là, des syndicalistes s’étaient donné rendez-vous à Gennevilliers pour distribuer des tracts et inciter les travailleurs, du port notamment, à rejoindre le mouvement contre la loi El Khomri. Après un face-à-face avec des policiers, ils décident de prendre le métro pour se rendre Carrefour Pleyel à Saint-Denis, et rejoindre ainsi une assemblée générale interprofessionnelle prévue à 10 heures à la Bourse du travail. Une manifestation, déclarée, est prévue l’après-midi même au départ de la place Denfert-Rochereau à Paris.
Les faits reprochés à Nicolas Jounin se seraient déroulés Carrefour Pleyel. Selon le récit policier, un groupe aurait chargé un cordon positionné pour les empêcher de rejoindre la Bourse du travail. C’est à cette occasion que Nicolas Jounin aurait foncé sur un policier chargé d’envoyer des grenades lacrymogènes. Les policiers accusent également les manifestants d’avoir jeté des œufs, des pommes de terre et même des pierres sur la police.
 [image: Nicolas Jounin © capture d'une vidéo de L'Humanité (https://www.youtube.com/watch?v=-rHaRaeuXyE)] Nicolas Jounin © capture d’une vidéo de L’Humanité (https://www.youtube.com/watch?v=-rHaRaeuXyE) 

« Je ne reconnais pas les faits, avait déclaré le 6 octobre le sociologue au tribunal. Au contraire, je me trouvais juste devant le cordon de policiers, poussé par les gens qui étaient derrière moi. On m’a fait un croche-patte, je suis tombé, je me suis relevé, puis un deuxième, et là on me frappe à terre. Je suis cogné à la hanche et à la tête, puis je suis arrêté. » Sa « victime », le policier que Nicolas Jounin est censé avoir frappé, était présente elle aussi dans la salle du tribunal. Membre de la Brigade anticriminalité, il était ce jour-là équipé pour le maintien de l’ordre. Il n’a pas voulu se porter partie civile. De fait, il est incapable d’identifier Jounin comme étant son agresseur. C’est le commissaire chargé du dispositif sur place qui l’a identifié. 
Juste avant les réquisitions du ministère public, l’avocat de Nicolas Jounin, Me Raphaël Kempf, avait cependant soulevé un dernier détail troublant du procès-verbal rédigé par le commissaire. Celui-ci indique qu’il a formellement identifié le sociologue, un « homme avec une légère calvitie ». « Or, mon client portait un bonnet ce jour-là ! j’ai mis dans le dossier des photos qui le prouvent ! », avait indiqué Me Kempf tandis que des rires fusaient dans la salle d’audience.
La procureure, elle, avait repris lors de son réquisitoire la calvitie signalée sur le PV comme une preuve irréfutable que le commissaire n’a pu se tromper. « Est-ce qu’un commissaire de police pourrait désigner quelqu’un par hasard ? Je ne le crois pas. Est-ce qu’il va mentir sur procès-verbal alors qu’il est passible de la cour d’assises ? », s’était-elle demandé avant de requérir huit mois de prison avec sursis. 
Dans sa plaidoirie, Me Kempf avait quant à lui relevé plusieurs contradictions dans le témoignage du commissaire, dont cette histoire de calvitie. « Il s’agit selon moi d’une description opportune faite postérieurement », avait-il notamment indiqué, notant en outre que lors de son examen chez le médecin, le policier victime n’avait pas mentionné le coup porté au visage, alors qu’il l’a mentionné sur PV. « C’est un dossier totalement insuffisant pour condamner », avait conclu l’avocat.
Dénonçant aujourd’hui le verdict, Me Kempf a annoncé que son client « se réservait le droit de faire appel ».
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La droite en croisade identitaire dans les classes

3 nov. 2016 | Par Faïza Zerouala
 - Mediapart.fr

    
C’est surtout une musique identitaire qui s’échappe des programmes des candidats à la primaire de la droite. L’école devient le réceptacle des obsessions françaises avec l’écriture d’un récit national, le retour de l’uniforme ou encore l’interdiction du voile à l’université.


La recette est vieille comme le monde. Lorsqu’on n’a rien à proposer pour l’avenir, autant puiser dans le passé. Quitte à emprunter une machine à remonter le temps. Jeudi 3 novembre, les candidats de la primaire de la droite et du centre vont, lors du deuxième débat, pouvoir exposer leurs idées en matière d’éducation. Si les suppressions de poste, le retour aux fondamentaux et autres priorités au primaire devraient être abordés (lire l’article de Lucie Delaporte ici pour plus de détails), un autre versant, plus historique et identitaire, devrait aussi être de la partie. Tous entendent redonner vie à une école maltraitée par une gauche incapable de répondre aux enjeux qui s’y posent, jugent-ils. Le tout grâce à un triptyque d’autrefois : il faut rétablir l’autorité, transmettre les valeurs et l’identité de la France aux élèves. 
 [image: Les Républicains lors du premier débat du 13 octobre © Reuters] Les Républicains lors du premier débat du 13 octobre © Reuters 
Longtemps considérées comme le pré carré de l’autre bord politique, les questions purement scolaires n’ont jamais suscité un intérêt démesuré dans les rangs de la droite. D’autant plus que les profs ne font pas vraiment partie de leur base électorale, même si les choses changent. 
Leur angle d’approche ne porte pas tant sur les inégalités scolaires profondément ancrées dans la société, comme le rappellent toutes les études. Les Républicains (LR) entendent plutôt afficher des propositions surannées telles que l’introduction du chant de l’hymne national, le rétablissement du port de la blouse ou encore la construction d’un « récit national ».
[[lire_aussi]]
Qu’importe si ces programmes exhalent la naphtaline et la IIIe République dans ce qu’elle a eu de plus caricatural. Toutefois, il faut le souligner, Alain Juppé ou Nathalie Kosciuzko-Morizet se distinguent de leurs concurrents en restant discrets sur la question.
La droite n’a jamais fait mystère de son appétence pour la question identitaire. Le débat sur l’identité nationale initié par Nicolas Sarkozy en 2009 en a posé les premiers jalons. Aujourd’hui encore, la stratégie est limpide, une partie de l’opposition entend mettre au cœur des débats de l’élection présidentielle l’islam et ses corollaires. Y compris les plus absurdes, comme l’a montré l’insensée polémique estivale autour du burkini. L’école, loin s’en faut, n’échappe pas à la règle et devient, au même titre que le féminisme opportuniste de ces « impétrants » (comme l’a pointé ici Ellen Salvi), l’un des vecteurs de cette obsession anti-islam.
Quitte à raviver des problèmes mineurs pour servir ce dessein. Les cantines scolaires, ce non-sujet rallumé à intervalles réguliers sans qu’on saisisse bien l’urgence de s’écharper sur le contenu des assiettes des enfants, entrent dans cette catégorie. Nicolas Sarkozy, bien décidé à enfourcher le cheval de bataille identitaire, formule évidemment une proposition à ce propos et entend « refuser les menus de substitution dans les cantines publiques ». Bruno Le Maire lui emboîte le pas et souhaite déléguer à un référent laïcité, au sein de chaque préfecture, la gestion locale de questions comme « les revendications en matière de cantine scolaire ».
Les menus de substitution sont proposés aux enfants ne consommant pas de viande de porc, juifs ou musulmans par exemple. En théorie, les maires, responsables de la restauration collective dans les écoles, qui est facultative, n’ont aucune obligation de proposer un menu alternatif. L’Observatoire de la laïcité, dans son guide aux collectivités, explique que dans les faits, les cantines proposent « une diversité de menus, avec ou sans viande » et recommande que « l’organisation des repas favorise le vivre ensemble ».
Après une campagne de 2012 où chacun s’était empoigné sur la question de la viande halal, celle de 2017 semble être promise à un (aussi) bel avenir. 
Dans les faits, il n’y a aucune raison donc de réveiller ces sempiternelles querelles autour de la laïcité, promptes à enflammer et occuper médias et politiques des semaines durant. Mais, campagne oblige, la raison s’efface derrière les impératifs de séduction électorale.
D’où le retour de la question des sorties scolaires encadrées par les mères voilées. On pensait le sujet épuisé, évanoui dans les limbes de l’oubli. Mais ce n’est pas suffisant, à en croire certains LR dont Bruno Le Maire. Ce dernier est catégorique, il souhaite « faire de l’école un sanctuaire de la laïcité en respectant scrupuleusement la loi de 2004 et en réinstituant la circulaire Chatel sur l’interdiction de porter des signes ostentatoires pour les accompagnateurs de sorties scolaires ». Même combat pour Nicolas Sarkozy, mû par sa volonté de « réaffirmation de la laïcité ».
La circulaire Chatel du 27 mars 2012 recommandait, en l’absence de tout fondement légal, que les parents accompagnateurs soient soumis au principe de neutralité religieuse et n’arborent donc aucun signe religieux lors des sorties scolaires. En d’autres termes, les mères d’élève voilées étaient déclarées persona non grata pour encadrer, bénévolement, les sorties scolaires.
En décembre 2013, le Conseil d’État avait rendu un avis, sur saisine du Défenseur des droits, expliquant que les accompagnatrices n’étaient pas soumises au devoir de neutralité religieuse qui échoit aux personnels de l’éducation nationale. Ces parents sont de simples « usagers ». Ils ne sont ni « agents » ni « collaborateurs » du service public. Bref, la plus haute juridiction a tranché, la question devait être réglée. Du côté du ministère de l’éducation nationale, la circulaire n’a jamais été officiellement abrogée mais dans les faits, il est recommandé aux personnels de direction de gérer les situations au cas par cas et de veiller à éviter le prosélytisme. La direction d’établissement garde le dernier mot en somme.
Même chose pour la loi de 2004 interdisant les signes religieux ostensibles à l’école, dont le voile. Sur le terrain, elle reste acceptée. Les jeunes filles ont pris l’habitude d’ôter leur foulard sur le pas de la porte de leur établissement scolaire, et le ministère recense très peu de cas litigieux, lesquels se règlent bien souvent par le dialogue. La ministre de l’éducation nationale elle-même a expliqué, lors de son audition en septembre 2014 par l’Observatoire de la laïcité, qu’elle « avait fait l’objet d’un très petit nombre d’incidents ». Aucun candidat ne souhaite revenir sur cette loi. Au contraire.



« Nos ancêtres les Gaulois »

Mais Nicolas Sarkozy, très en verve, entend ouvrir un nouveau front et propose de réfléchir à étendre l’interdiction des signes religieux aux universités. Traduction : du voile. 
Et tant pis si l’Observatoire de la laïcité a enquêté sur le sujet et a conclu fin 2015 qu’il n’était pas pertinent de légiférer sur la question, tant les désaccords et conflits en la matière sont sporadiques et toujours réglés par la discussion. 130 cas de conflits autour du fait religieux en général, tous confondus, ont été relevés pour 130 universités et établissements rassemblant environ 2 millions d’étudiants. Comme si le pays ne s’était pas déjà déchiré sur le foulard depuis vingt-cinq ans. Mais pourquoi se priver d’une polémique à peu de frais ?
Autre sujet dont se sont emparés les candidats à la primaire de la droite et du centre, une rumeur très prisée par ce qu’on appelle la fachosphère : l’enseignement rendu obligatoire dès le CP de l’arabe. La ministre actuelle est accusée par ses détracteurs, évidemment mus par de pures raisons idéologiques, de l’avoir promu auprès des élèves. L’arabe serait appris dès le CP au détriment du français. Ce serait moins gênant si cette “intox” restait confinée aux identitaires du Web et n’était pas reprise par Bruno Le Maire. Celui-ci avait déclaré, le 1er juin dernier, sur BFM TV-RMC que « l’apprentissage de l’arabe au CP mènera droit au communautarisme ». Plus tard, à La Baule, le 3 septembre, il avait persisté dans son discours centré sur l’éducation. 
La ministre de l’éducation nationale a dû expliciter son projet et arguer que l’enseignement d’une langue vivante était rendu possible dès le CP. L’arabe étant l’une des options parmi d’autres, si l’école en a les moyens, et le personnel nécessaire. Autant dire que ce n’est pas près d’arriver. 
Les autres candidats n’abordent pas aussi frontalement la question de l’arabe mais prennent comme prétexte la nécessité de supprimer les enseignements de langue et de culture d’origine (ELCO). Ces cours, assurés par des professeurs étrangers, lancés dès 1973 pour permettre aux enfants d’immigrés d’apprendre leur langue parentale, à l’époque où « le mythe du retour » était encore une option plausible, ont été supprimés depuis la rentrée 2016. Très décriés, ils seront remplacés d’ici 2018 par le nouveau dispositif d’Enseignements internationaux de langues étrangères (EILE). Les ELCO étaient à bout de souffle, personne ne se satisfaisait du dispositif. Certains de leurs contempteurs, dont le Haut Conseil à l’intégration, dissous en 2012, avaient plusieurs fois demandé leur suppression. En 2010, il pointait dans un rapport que ces enseignements seraient un substrat au communautarisme et s’apparenteraient à du « catéchisme islamique ». 
François Fillon, Bruno Le Maire et Nicolas Sarkozy ont repris cette revendication, et peu importe si les ELCO n’existent plus dans les faits.
La vision de l’école par la droite ne s’arrête heureusement pas aux versants alimentaire, vestimentaire, ou linguistique, de l’islam. L’autre volet se situe sur le terrain des valeurs et de l’histoire. Pour certains des candidats à la primaire, l’école doit être le vecteur du sentiment d’appartenance à la France. 
Nicolas Sarkozy l’a magnifiquement illustré avec la séquence « Nos ancêtres les Gaulois », affirmation historique fausse que l’on croyait cantonnée aux manuels scolaires de la IIIe République ou aux albums d’Astérix. Mais l’ancien président, décidément très à l’aise avec l’Histoire comme il avait pu le démontrer dans son discours de Dakar, a jugé bon de convoquer ce mythe pour expliquer que les enfants d’immigrés doivent se lier à l’histoire de France et s’inscrire en elle, au mépris de leurs racines.
Le 19 septembre, lors d’un meeting à Franconville (Val-d’Oise), il a ainsi affirmé : « Quelle que soit la nationalité de vos parents, jeunes Français, au moment où vous devenez français, vos ancêtres, ce sont les Gaulois et c’est Vercingétorix. » Une manière de parler subrepticement d’identité nationale, un thème largement exploité, sur les conseils du très droitier Patrick Buisson, lors de la campagne présidentielle de 2007. Rien d’étonnant de retrouver dans sa bouche cette thématique. L’ex-chef de l’État est coutumier du recyclage des vieilles idées, le même qui avait pourtant juré ses grands dieux avoir changé et appris de ses erreurs…
Après son interprétation contestable, et personnelle, de l’arbre généalogique des Français, la bronca a été générale. Les deux historiennes Laurence De Cock et Mathilde Larrère ont par exemple démonté ce léger raccourci intellectuel qui piétine la vérité historique et occulte les recompositions multiples dont la France est le résultat. Le candidat s’est quelque peu repris, ajoutant quelques jours plus tard à la liste des aïeux des Français « les tirailleurs musulmans ». Sur BFM TV, le 22 septembre, il a précisé sa pensée (sur la vidéo ci-dessous à partir de 6’30) sans exprimer non plus tellement d’autocritique. Nicolas Sarkozy y parle de roman national et aimerait que l’Histoire soit enseignée de préférence de manière chronologique. Plus à une contradiction près, lui-même avait quelques mois auparavant, en mai, dans un discours édifiant (à lire dans son intégralité ici) fustigé l’apprentissage de l’Histoire façon Lavisse, comme l’a rappelé dans ce tweet Libération, pour lui préférer celui de la prise de Jérusalem par Godefroy de Bouillon lors du bon vieux temps des Croisades ou celui des colonies en racontant aux élèves « plus d’un siècle d’histoire commune entre la France et l’Algérie ».
 Nicolas Sarkozy sur BFM-TV

L’ancien président confère à l’école un rôle d’intégration, alors même que cette notion est de moins en moins pertinente pour des enfants de la deuxième, troisième ou quatrième génération de l’immigration : « Je m’insurge complètement contre ceux qui disent que pour être intégré en France, il faut apprendre à l’école l’histoire de ses parents. Si la famille veut transmettre la culture familiale, c’est parfaitement justifié, c’est son problème », mais « je veux qu’on apprenne le français aux Français, l’histoire de France aux Français, le mode de vie français (…). »
Il n’est pas le seul à se positionner ainsi. Le candidat à la primaire Jean-Frédéric Poisson, du Parti chrétien-démocrate, a décidé pour sa part de promouvoir deux lignes de force : « La première, c’est le rétablissement de l’enseignement de l’histoire de France et de la langue française dans nos écoles, en rompant avec les programmes actuels. La seconde, c’est l’abrogation des lois mémorielles qui imposent une version “officielle” de l’Histoire. »
François Fillon, dans son discours de rentrée, a lui aussi été traversé par la même impulsion correctrice de l’histoire de France le 28 août à Sablé-sur-Sarthe (Sarthe) : « Les jeunes Français ignorent des pans de leur histoire ou, pire encore, apprennent à en avoir honte. [Il faut] réécrire les programmes d’histoire avec l’idée de les concevoir comme un récit national. Le récit national, c’est une Histoire faite d’hommes et de femmes, de symboles, de lieux, de monuments, d’événements qui trouvent un sens et une signification dans l’édification progressive de la civilisation singulière de la France. » 
Fillon s’inscrit ainsi dans cette rhétorique classique de la droite qui rejette « la repentance » autour de l’histoire de l’esclavage et de la colonisation. Jeudi 27 octobre, l’ancien premier ministre, invité de « L’Émission politique » sur France 2, s’est livré à une passe d’armes avec Élie Domota, secrétaire général de l’UGTG (l’Union générale des travailleurs de Guadeloupe), leader emblématique de la grève générale de 2009 contre la vie chère, porte-parole du LKP, intervenant en duplex depuis la Guadeloupe. Ce dernier l’a accusé de tenir des propos racistes et de se livrer à une « apologie de crime contre l’humanité ». François Fillon a réfuté ces accusations et assumé son refus de toute repentance. 
Plus largement, les trois candidats cités ressuscitent l’idée forte d’édifier un roman national, ou récit national dans sa version actualisée, qui vise à glorifier la France comme une grande nation et à unifier les citoyens autour d’une histoire commune. Ce concept théorisé au XIXe siècle sous la IIIe République, après la défaite de 1870, devait insuffler aux petits écoliers l’amour inconditionnel du pays, et ce quitte à sacrifier au passage l’esprit critique nécessaire pour aborder le passé et à leur transmettre une histoire fantasmée. Et tant pis, si des générations d’historiens se sont échinées à combattre une telle entreprise. En période électorale la vérité, après tout, n’est qu’une donnée à géométrie variable. 
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Education: les candidats de droite cherchent à se distinguer

3 nov. 2016 | Par Lucie Delaporte
 - Mediapart.fr

    
Quelle sera la feuille de route pour l’école si la droite l’emporte en 2017 ? Malgré beaucoup de points communs, les programmes des candidats à la primaire divergent sur certains aspects essentiels. Décryptage, alors que le deuxième débat télévisé doit se concentrer en partie sur ces questions.


Pas forcément très attendue sur un sujet qu’elle a longtemps abandonné à la gauche, la droite ne compte pourtant pas, dans cette campagne, faire l’impasse sur l’école. L’éducation, si elle passe toujours après les questions économiques et sécuritaires, reste une préoccupation majeure des Français. Et malgré les moyens engagés par le quinquennat Hollande, qui en avait fait l’un de ses principaux chantiers, les déçus sont nombreux et les attentes restent immenses.
Les candidats à la primaire comptent bien occuper le créneau et faire entendre une autre musique : celle du rétablissement de l’autorité, des valeurs, du mérite. La réforme du collège, entrée en vigueur en septembre, a été l’occasion, à droite, de ressortir des discours immuables sur « le nivellement par le bas », l’égalitarisme mortifère de la gauche et l’emprise supposée des « pédagos ». Au début du quinquennat, la fronde contre la réforme des rythmes scolaires avait aussi permis à l’opposition d’occuper le terrain de l’éducation en tapant sur une réforme mal ficelée et très complexe à mettre en œuvre.
Ces derniers mois, tous les candidats, ou presque, à la primaire de la droite ont donc rivalisé de formules pour dire leur indéfectible attachement aux questions éducatives. L’éducation est tout simplement la « mère des réformes » pour Alain Juppé, qui a sorti son premier livre programmatique sur le sujet, Mes chemins pour l’école (J.-C. Lattès). « C’est par là que tout commence », avance aussi François Fillon, quand Bruno Le Maire assure que ce sera « la priorité des dix prochaines années ».
Dans la campagne qui s’ouvre, les candidats sont pourtant confrontés à un vrai défi : la droite peut-elle encore parler de l’école après le calamiteux bilan du quinquennat Sarkozy ? 80 000 suppressions de poste, le démantèlement de la formation initiale des enseignants, l’assouplissement de la carte scolaire, qui a accentué la ghettoïsation des établissements…
Pour Alain Juppé, l’occasion est trop belle de marquer sa différence avec l’ancien président, en annonçant par exemple que l’éducation sera sanctuarisée dans les baisses d’effectifs de la fonction publique. Jean-François Copé peut, lui, se démarquer dans la surenchère en proposant rien de moins que l’autonomie totale des établissements scolaires ou la fin du statut de fonctionnaire pour les enseignants. Une proposition reprise par Nathalie Kosciusko-Morizet, au nom de la « modernité », et qui coûte d’autant moins cher qu’elle n’est, comme Jean-François Copé, pas la plus proche des portes de l’Élysée. La tâche est nettement plus compliquée pour François Fillon, puisqu’il doit en tant qu’ancien premier ministre assumer le bilan du précédent quinquennat et peine donc à s’en démarquer.
Quant à Nicolas Sarkozy, qui a fait une croix sur le vote enseignant, il ressort son programme de 2007, avec l’idée de rétablir tout ce que l’actuel quinquennat a supprimé, et joue du discours anti-profs, comme lorsqu’il affirme que les dysfonctionnements du système éducatif tiennent au fait que les enseignants travaillent « six mois dans l’année ».
Malgré beaucoup de points communs, les programmes des candidats divergent sur certains points essentiels.
 [image:  © LD]  © LD 

	Des profs mieux payés, s’ils travaillent plus

Alors que tous les candidats à la primaire annoncent des baisses drastiques d’effectifs dans la fonction publique – entre 300 000 et 600 000 postes supprimés –, on voit mal comment l’Éducation nationale pourrait être épargnée. Pas grave, presque tous l’assurent, les difficultés du système scolaire n’ont rien à voir avec les moyens qui lui sont alloués.
Pour la plupart, la solution réside par ailleurs dans le « travailler plus pour gagner plus » prôné par Nicolas Sarkozy. Dans son programme, 25 % de temps de présence des profs dans les établissements se monnayeront par l’augmentation de 20 % de leur salaire. Sur la base du volontariat.
« Les profs sont mal payés, mal reconnus », assure Agnès Le Brun, porte-parole sur l’éducation de Nicolas Sarkozy. « Les enseignants avaient beaucoup gagné de la défiscalisation des heures sup’ », rappelle-t-elle. Pour elle, le système éducatif n’a pas pâti des 80 000 suppressions de poste de prof sous Nicolas Sarkozy et ne souffrira pas d’une nouvelle purge. Son ex-premier ministre François Fillon est exactement sur la même ligne. Bruno Le Maire demandera, lui, aux enseignants du primaire 26 heures par semaine (contre 24 actuellement), 20 heures au collège (contre 18 aujourd’hui) et 18 heures au lycée.
Un peu à contre-courant, Alain Juppé propose d’augmenter de 10 % les enseignants du premier degré – sans contrepartie horaire –, pour rattraper un niveau de rémunération singulièrement bas comparé à la moyenne de l’OCDE. Une proposition qui ne tient plus vraiment depuis l’augmentation récente, en mai dernier, reconnaît aujourd’hui Benoist Apparu. « Il faudra peut-être faire un rattrapage de 5 % », concède-t-il.
Sur le statut des enseignants, Jean-François Copé comme Nathalie Kosciusko-Morizet proposent de mettre fin au statut de fonctionnaire des enseignants. « L’enjeu, c’est d’attirer de nouvelles personnes motivées vers l’enseignement », explique Camille Bedin, la conseillère éducation de Jean-François Copé.



« Il faut sortir d’un système hyper centralisé et s’adapter aux réalités de terrain »

	Autonomie des établissements

Parmi les grands axes communs aux candidats, tous prônent plus d’autonomie pour les établissements du secondaire. Une formule régulièrement mise en avant depuis trente ans, mais qui recouvre des réalités très différentes. Chez certains, comme chez Jean-François Copé, l’autonomie est pratiquement absolue. Chaque établissement définira son projet éducatif, gérera son budget, ses horaires, ses recrutements comme il l’entend, à condition de respecter les programmes. « Il faut sortir d’un système hyper centralisé et s’adapter aux réalités de terrain », affirme Camille Bedin. L’idée est aussi de créer « l’émulation », ou la concurrence, en publiant les résultats établissement par établissement.
Pour François Fillon ou Nicolas Sarkozy, le chef d’établissement doit être un vrai chef et avoir son mot à dire sur le recrutement ou sur la répartition horaire des disciplines, un peu à la manière de ce qui avait été expérimenté dans les collèges ECLAIR (ex-ZEP).
« Nous, on veut un chef d’établissement avec un “board”, c’est important pour répondre à la trouille du petit chef », assure le porte-parole d’Alain Juppé, qui se situe lui aussi sur cette ligne. La dotation horaire globale (le nombre d’heures d’enseignement alloué à un établissement) serait annualisée et globalisée. « Cela veut dire que pour les élèves qui ont besoin d’un vrai soutien en français, on leur donne plus d’heures. Le but, c’est d’individualiser la prise en charge des élèves. »
En revanche, pour Alain Juppé, le recrutement ne peut se faire au niveau de l’établissement. « Dire que, du jour au lendemain, on va pouvoir gérer le recrutement de 800 000 enseignants, c’est du fantasme pur et dur ! On peut en revanche augmenter un peu les postes à profil », précise Benoist Apparu.
« Il faut s’attaquer à cette machine à broyer qu’est le mouvement national, qui fait qu’un jeune enseignant d’Aquitaine peut être envoyé dans le Nord-Pas-de-Calais, alors même qu’on recherche son profil à Bordeaux », avance Agnès Le Brun qui souhaite, comme son candidat Nicolas Sarkozy, que le mouvement des enseignants soit géré au niveau académique, comme cela se fait dans le premier degré.
	Priorité au primaire

Tous les candidats ou presque affirment, comparaisons internationales à l’appui, que le premier degré doit avoir plus de moyens, notamment pour renforcer l’apprentissage des fondamentaux. À l’instar de Bruno Le Maire ou François Fillon, plusieurs candidats proposent le renforcement des heures de français au premier degré. Ils souhaitent également abaisser l’âge de la scolarité obligatoire à 5 ans. « Tout se joue entre 0 et 6 ans », estime Benoist Apparu, dont le candidat entend améliorer la maîtrise de la langue dès la maternelle en faisant appel à des profils spécialisés.
Reste qu’avec les suppressions massives de poste prévues dans la fonction publique, difficile de voir où les candidats trouveront ces nouveaux moyens. « Nous avons une courbe en cloche du financement : très peu sur le premier degré et très peu sur le supérieur. La plupart des moyens étant absorbés par le collège et le lycée. Il faut inverser cette courbe. Les nouveaux moyens seront affectés par redéploiement. Cela se fera dans la durée », affirme le conseiller éducation d’Alain Juppé. 
	Rythmes scolaires

Officiellement, la réforme des rythmes scolaires reste une catastrophe sur laquelle il est impératif de revenir. En réalité, les candidats savent qu’ils n’ont pas grand-chose à gagner à relancer ce débat. Personne, à commencer par les maires, qui ont eu beaucoup de mal à mettre en œuvre ces décrets, n’a vraiment envie de rouvrir ce chantier. Parmi les candidats à la primaire, la palme de la volte-face revient sans conteste à Nathalie Kosciusko-Morizet. Elle qui avait ferraillé sur les rythmes scolaires en pleine campagne des municipales à Paris contre Anne Hidalgo, au point de créer un site dédié pour reporter les ratés de la réforme, n’en dit tout simplement pas un mot dans son programme.
	Collège unique ou « diversifié »

Sur le sujet du collège unique, épouvantail traditionnel de la droite qui dénonce depuis sa mise en place « l’égalitarisme idéologique » de la gauche, les positions des candidats sont très contrastées.
Bruno Le Maire est le plus radical, qui veut supprimer une bonne fois pour toutes le collège unique. « Refuser la diversité des intelligences, c’est le projet socialiste », affirmait-il récemment. Nicolas Sarkozy veut rétablir une forme d’orientation en fin de 5e. « Pendant une partie de la semaine, en fonction des profils, certains approfondiront les disciplines académiques classiques, tandis que d’autres seront initiés au monde professionnel : initiation aux métiers de l’industrie, de l’artisanat, des services, tout comme aux métiers d’art, de bouche, du high-tech », écrit-il dans son programme. Une diversification des parcours également présente dans le programme de Jean-François Copé. Lui, comme Bruno Le Maire, propose de développer l’apprentissage, dès 14 ans pour le premier, 15 ans pour le second, en prenant pour exemple le « modèle allemand ». Mais sans rappeler que les apprentis allemands sont en réalité beaucoup plus âgés lorsqu’ils arrivent en entreprise.
Radicalement à l’opposé, Alain Juppé et François Fillon défendent le socle commun de connaissances à la fin du collège, mis en place par ce dernier lorsqu’il était rue de Grenelle.
La plupart des candidats veulent également rétablir les filières d’excellence supprimées par la réforme du collège : classe bi-langue ou européenne, options latin-grec. 



« Développer un sentiment d’appartenance à la Nation qui n’existe plus dans  certains quartiers »

	Enseignement professionnel et ouverture sur l’entreprise

Les candidats s’accordent pour confier la gestion de l’enseignement professionnel aux régions, avec pour objectif de rapprocher les formations des bassins d’emploi.
Pour permettre aux élèves de découvrir plus tôt le monde de l’entreprise, François Fillon propose trois semaines de stage en entreprise en classe de 3e. Une proposition qui fait peu de cas du bilan pour le moins mitigé de la semaine de stage mise en place par ses soins en 2005.
	Identité et récit national


La majorité des candidats à la primaire entend revenir sur les programmes d’histoire pour tourner le dos à la « culture de la repentance » et rétablir un « récit national » (lire notre article). Seul Alain Juppé se distingue sur ce point. « Ce n’est pas aux politiques d’écrire l’histoire, ni d’écrire les programmes. On a changé 25 fois de programmes : arrêtons sur ce sujet de faire de la politique politicienne », lance Benoist Apparu.
François Fillon comme Jean-François Copé comptent par ailleurs sur le retour de l’uniforme pour rétablir un peu d’autorité à l’école. Concernant le maire de Meaux, il défend également une cérémonie de lever du drapeau – quotidienne ou mensuelle, selon le projet d’établissement. « C’est impératif pour développer un sentiment d’appartenance à la Nation qui n’existe plus dans certains quartiers », assure Camille Bedin.
	Enseignement privé

François Fillon, Bruno Le Maire ou Jean-François Copé entendent développer l’enseignement privé sous contrat, « pour répondre à la demande des familles » et parce qu’il s’y développe plus « d’innovation pédagogique ». À l’exception, comprend-on entre les lignes de leurs programmes, de l’enseignement privé musulman, rejeté dans la dérive communautariste.
	 Alléger l’examen du bac

Tous les candidats s’accordent sur la nécessité de réformer l’examen du bac. Juppé, en ligne avec Fillon, veut limiter à quatre le nombre d’épreuves à passer, le reste en contrôle continu. Sarkozy veut le rendre plus exigeant, pour en faire un vrai sésame vers l’enseignement supérieur.
	 Augmenter les droits d’inscription à l’université

Une université sélective. Pour Nicolas Sarkozy, Jean-François Copé ou Nathalie Kosciusko-Morizet, la sélection doit se faire à l’entrée en première année. Les autres préconisent une meilleure orientation des étudiants pour mettre fin à l’échec massif en licence.
L’autre volet, potentiellement explosif, concerne les droits d’inscription à l’université. Jean-François Copé comme Nathalie Kosciusko-Morizet défendent une liberté pour les facs de fixer leurs droits d’inscription, plus ou moins modulés en fonction des revenus de la famille ou par l’obligation d’accueillir un certain nombre de boursiers.
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Les sarkozystes lancent une offensive désespérée contre Bayrou

3 nov. 2016 | Par Ellen Salvi
 - Mediapart.fr

    
À trois semaines du premier tour de la primaire, les sarkozystes pensent avoir trouvé en François Bayrou l’angle d’attaque idéal pour contrer Alain Juppé. En en faisant le problème n°1 du scrutin, l’ex-chef de l’État révèle la faiblesse de ses dernières armes.


Ils n’ont plus que son nom à la bouche. Partout, dans la presse, à la télévision, à la radio, sur les réseaux sociaux, ils ne parlent que de lui, de son « retour opportuniste » et de « la compromission idéologique » qu’il représente à leurs yeux. Depuis deux semaines, François Bayrou est devenu le nouvel objet d’obsession des sarkozystes, tant et si bien que huit d’entre eux – dont six anciens ministres – ont tenu, mercredi 2 novembre, une conférence de presse consacrée à sa seule personne. « Je ne sais pas si cette conférence est plus ridicule que pathétique ou le contraire, réagit auprès de Mediapart le patron du MoDem, qui a depuis longtemps choisi de soutenir Alain Juppé. En tout cas, c’est une marque de faiblesse. »
 [image: Conférence de presse des sarkozystes, au siège de campagne parisien, le 2 novembre. © Twitter/@Matgoa] Conférence de presse des sarkozystes, au siège de campagne parisien, le 2 novembre. © Twitter/@Matgoa 

L’ex-chef de l’État, qui profite comme ses proches de toutes les occasions pour étriller le maire de Pau, ne manquera pas d’aborder le sujet lors du deuxième débat de la primaire, diffusé ce jeudi soir sur iTélé, BFM-TV et RMC. « Je n’ai aucun problème personnel avec François Bayrou, j’ai un problème stratégique », a-t-il tenu à préciser la veille au micro de France Info, avant de rappeler que le patron du MoDem avait voté contre la réforme des retraites de 2010, mais aussi qu’il était favorable au droit de vote pour les étrangers et défavorable à la suspension du regroupement familial. Des prises de position qui relèvent, à l’en croire, des « principes de la bien-pensance ».
« Dans un moment de notre histoire où l’autorité de l’État est à ce point contestée, où les ravages de la délinquance exigent le retour à une fermeté implacable, nous ne pouvons prendre le risque de céder devant ceux qui se montrent si souvent plus sensibles aux principes de la bien-pensance qu’à l’urgence d’action exigée par les Français. On ne peut accepter ces alliances négociées secrètement, parce que ce sont les Français qui en paieront le prix », a ainsi écrit mercredi soir l’ancien président sur sa page Facebook, dans un billet où il attaque frontalement son principal adversaire, présenté comme une pâle copie de François Hollande.
 [image: Nicolas Sarkozy et François Bayrou à l’Élysée, en 2009.] Nicolas Sarkozy et François Bayrou à l’Élysée, en 2009. 

« J’avais dit aux Français que le mensonge et le déni de réalité de François Hollande nous conduiraient à l’échec, explique Nicolas Sarkozy. Aujourd’hui, notre famille politique est confrontée au même risque. Alain Juppé, marqué probablement par son expérience des réformes bloquées par la rue en 1995 et par la dissolution, pense qu’il faut se hâter lentement, que la réforme doit être nuancée et conduite sans modifier le cadre existant. » Ces saillies, l’ex-chef de l’État devait initialement les conserver pour le débat de l’entre deux-tours. Mais toujours en difficulté dans les enquêtes d’opinion, il a préféré les dégainer plus rapidement. Dans ce texte, il répète aussi que le maire de Bordeaux négocie « une centaine de circonscriptions » avec Bayrou pour les législatives de 2017. Un chiffre qui confine au fantasme quand on sait que Juppé devra également, en cas de victoire, faire de la place pour l’UDI qui le soutient aussi.
N’ayant aucun argument pour attaquer le choix des autres centristes, l’ancien président concentre sa charge sur le patron du MoDem. Et moque cet homme qui « a récupéré une UDF qui avait 100 députés, il y en a plus un seul ». De fait, on a du mal à comprendre les raisons qui le poussent à accorder une telle importance à un parti qui ne pèse plus grand-chose en matière d’adhérents (il en revendique 15 000) et d’élus (on en dénombre quelque 1 500, tous mandats confondus, dont seulement quatre sénateurs et quatre eurodéputés ; Jean Lassale, le dernier élu MoDem à siéger à l’Assemblée, ayant décidé fin août de s’affranchir du mouvement). « Je me demande si nous ne sommes pas 1,5 million d’adhérents et 300 000 élus au poids médiatique que nous “offre” Sarkozy », s’amuse Marc Fesneau, le secrétaire général du MoDem, lorsque nous l’interrogeons sur ses troupes.
[[lire_aussi]]
Après avoir martelé que la gauche risquait de « voler » le scrutin des 20 et 27 novembre, les sarkozystes ont choisi d’élargir le spectre des responsabilités, en imputant l’éventuelle future défaite de leur champion aux électeurs de Bayrou. Dans le même temps, ils ne cessent de répéter que la primaire est bien ouverte, qu’elle s’adresse bien à la droite et au centre, et qu’en tout état de cause, ils ne croient pas aux « hordes » de centristes qui viendraient voter. Alors pourquoi un tel remue-ménage ? La réponse tient en peu de mots : stratégie de la dernière chance. Une opération vaine, qui vise à mobiliser un électorat qui l’est déjà. « Sarkozy pense que Bayrou est un épouvantail pour l’électorat de droite et que cela solidifie son premier tour, confie à Mediapart le député et maire du Havre Édouard Philippe, proche d’Alain Juppé. C’est une stratégie dangereuse pour le second tour, où le rassemblement prévaudra. »
La rivalité entre les deux hommes est ancienne. Déjà candidat malheureux à la présidentielle de 2007, le maire de Pau avait expliqué qu’il ne voterait pas pour Nicolas Sarkozy au second tour. Bis repetita en 2012, où il avait même annoncé choisir « à titre personnel » François Hollande. Entre les deux élections, l’ancien ministre avait également signé Abus de pouvoir (éd. Plon, 2009), véritable réquisitoire contre celui qu’il qualifiait alors d’« enfant barbare ». Depuis lors, il est devenu l’ennemi juré de la sarkozie. Le traître que l’on fait siffler dans les réunions militantes, tout en continuant à forger des alliances avec son parti pour les élections intermédiaires. Question de stratégie, toujours.



La « compromission idéologique » avec l’extrême droite

C’est l’une des limites de la cabale de Sarkozy. En agitant le chiffon rouge de l’« alternance molle » à laquelle serait contraint de se prêter Alain Juppé avec une majorité composée d’élus du MoDem, l’ex-chef de l’État fait mine d’oublier que ces mêmes élus siègent aux côtés de LR dans la plupart des collectivités. Et ce, sans que personne n’y trouve à redire. « Ne soyons pas hypocrites et disons la vérité ! Sans les voix de l’UDI et du MoDem, ni Laurent Wauquiez, ni Christian Estrosi, ni moi n’aurions été élus président de région, a d’ailleurs souligné Valérie Pécresse, nouveau soutien du maire de Bordeaux, dans Le Figaro. Et cela ne m’empêche pas, je vous le garantis, de mener une politique de franche rupture avec dix-sept ans de gestion socialiste en Île-de-France. Ce sont des partenaires loyaux. Ils se sont engagés à soutenir un programme de réformes et ils s’y tiennent. »
 [image: Exemple de tract relayé par les sarkozystes sur les réseaux sociaux. © DR] Exemple de tract relayé par les sarkozystes sur les réseaux sociaux. © DR 

Il y a un an à peine, plusieurs des 165 signataires de la tribune du JDD qui a lancé le top départ de la campagne anti-Bayrou faisaient équipe avec des candidats du MoDem pour les régionales. Dans le Grand Est, Philippe Richert s’appuyait sur les centristes pour écarter Nadine Morano après ses propos sur la « race blanche », tandis qu’en région Provence-Alpes-Côte d’Azur (Paca), Christian Estrosi se muait en « résistant » contre le Front national et déclarait même à Paris Match : « Nous devons choisir contre qui nous voulons combattre et nous y tenir. Il faut organiser une cohésion solide avec le centre : François Bayrou, Jean-Christophe Lagarde, Hervé Morin… »
Une poignée de mois et de victoires plus tard, le discours a changé. Et l’amnésie propre aux calculs électoraux l’a emporté. « Nous refusons le centre girouette », a affirmé François Baroin lors de la conférence de presse de mercredi, semblant lui aussi oublier qu’en 2014, il était encore à Pau aux côtés de François Bayrou pour les municipales. « Je vous rappelle qu’en 2008 […] nous avons soutenu dans les élections municipales à Pau une liste socialiste dissidente qui s’est maintenue au deuxième tour et qui a fait battre François Bayrou et qui a fait élire un maire socialiste. Alors, ne donnons pas de leçons dans ce domaine à qui que ce soit », a rappelé Alain Juppé sur France Inter, le 25 octobre.
« Ça suffit avec François Bayrou. Cette espèce d’obsession anti-Bayrou, ça commence à bien faire », s’est encore emporté le maire de Bordeaux, laissant à ses proches – comme son directeur de campagne, Gilles Boyer – le soin de monter au créneau contre ceux qui l’accusent d’avoir donné des gages au patron du MoDem. « Ça sent un peu la panique dans les rangs », s’est de son côté amusé le principal intéressé. « Lorsque l’on se met à tirer des dernières cartouches comme cela, c’est que l’on est tellement mal qu’on fait au bout du compte un peu n’importe quoi », a-t-il lancé sur BFM-TV, le 24 octobre.
 [image: capture-d-e-cran-2016-11-02-a-21-58-43] 
Trois jours après ces déclarations, le maire de Pau a également publié sur sa page Facebook un texte au vitriol contre Nicolas Sarkozy, autoproclamé « porte-parole du peuple de France ». « Nicolas Sarkozy évoque dans cette campagne, jour après jour, un peuple frustré, dont il prétend s’appuyer pour justifier sa violence sur la prétendue réalité de la vie et dont il exprimerait tout haut ce que ce peuple penserait tout bas, écrit-il. En réalité, il y a dans cette vision un profond mépris du peuple. Il y a une idée péjorative, une condescendance, une mésestime consciente ou inconsciente, pour le peuple considéré comme une troupe qu’il convient de mener par les plus bas des sentiments, ceux du rejet et de l’insulte, du fanatisme et de l’aboiement contre les boucs émissaires. »
« J’affirme au contraire que ce peuple que Sarkozy n’a jamais approché, au milieu duquel il n’a jamais vécu, avec lequel il n’a jamais passé ni une semaine, ni un jour sans caméras, ni en une ferme, ni en un quartier ouvrier, ni en une famille d’enseignants, ni chez des artisans, le peuple chez nous, qui y sommes nés, qui y avons grandi et travaillé, le peuple n’est pas ce qu’il veut en faire, poursuit-il. Le peuple, contrairement à ce qu’il croit, n’est pas une masse qu’il convient de fouetter de passions et de prendre par le bas, par les instincts, par les mots qu’on jette avec un rictus, par l’excitation contre les boucs émissaires que l’on livre l’un après l’autre en pâture. C’est le contraire. »
[[lire_aussi]]
Des critiques qui « rendent injustifiable une quelconque alliance entre le vainqueur de l’élection primaire et François Bayrou », s’est agacé l’ex-chef de l’État dans un entretien accordé aux quotidiens du groupe Ebra, lui qui, paradoxalement, se réjouit du « débat d’idées » que permet la campagne. Question de stratégie, encore. Voilà comment, à trois semaines du premier tour de la primaire, le président du MoDem est devenu le sujet de préoccupation numéro un des sarkozystes. Pour des questions de « compromission idéologique », jurent-ils. Ceux qui se voient en sentinelles des valeurs de la droite étaient pourtant bien plus discrets la semaine dernière, lors de la polémique Jean-Frédéric Poisson.
Que le président du Parti chrétien-démocrate (PCD, fondé par Christine Boutin) soit candidat au scrutin des 20 et 27 novembre, tout en prônant l’union des droites aux côtés de Robert Ménard, en recevant le soutien de plusieurs personnalités issues des rangs frontistes, et en affirmant qu’il n’excluait pas de voter FN dans le cas d’un second tour Hollande-Le Pen, ne semble guère les émouvoir. L’explication à ce silence tient peut-être dans cette interrogation lancée par l’ex-chef de l’État dans Le Parisien : « Comment perdre une primaire de la droite et du centre quand on est majoritaire à droite et au FN ? » Sans doute la « compromission idéologique » avec l’extrême droite est-elle plus « justifiable » pour qui veut reconquérir ces millions d’électeurs qui, déçus par le mandat 2007-2012, ont fini par céder aux sirènes de Marine Le Pen.
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